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INTRODUCTION 
 

« Les bibliothèques ne sont pas des objets solitaires. Les collections qui les constituent et dont 

elles ont la charge nôont de valeur que rayonnante. Lôaction culturelle nôest pas, pour la 

biblioth¯que, une fonction subsidiaire ou facultative, un suppl®ment dô©me. Côest tout 

simplement la bibliothèque en action. » 

Cette citation de Michel Melot, tir®e de lôavant-propos de lôouvrage collectif Lôaction culturelle 

en bibliothèques, place lôaction culturelle au cîur des missions des biblioth¯ques, dans une 

fonction compl®mentaire des collections. Lôaction culturelle participe ¨ la relation entre les 

publics et les collections, mais également entre les publics et la bibliothèque en tant 

quôinstitution et en tant que lieu. Il sôagit dôune certaine faon de répondre aux missions des 

bibliothèques, ¨ ç lôaccès gratuit et sans restriction au savoir, à la pensée, à la culture et à 

lôinformation »1 par dôautres m®diums, vivants et participatifs, qui permettent de toucher des 

publics sinon inaccessibles.  

En 2020, la pandémie de Covid-19 a bouleversé les sociétés aux quatre coins du globe, et en 

France, a mis ¨ lôarr°t la majorit® des activit®s quotidiennes durant deux confinements. Les 

structures culturelles ont été particulièrement affectées, car jugées non essentielles. Les 

biblioth¯ques, priv®es de publics, ont toutefois su sôadapter aux conditions, en d®veloppant 

leur offre de ressources numériques ou des services de click and collect et portage à domicile 

des documents. La mise à disposition des collections aux publics a pu se maintenir, mais la 

situation de lôaction culturelle est bien diff®rente. 

Selon une enquête menée par Normandie Livre et Lecture de mars à octobre 2020, la majorité 

des bibliothèques a cherché à maintenir le lien avec les publics grâce aux outils numériques, 

mais en ®t® et automne, 48% des structures ont annul® leur programmation dôaction culturelle. 

La reprise de lôaction culturelle en bibliothèque fait d®sormais face ¨ lôenjeu de reconqu®rir les 

publics, qui ne sont plus habitués à fréquenter les bibliothèques, et de réaffirmer leur rôle de 

lieu ouvert et social.  

En tant que têtes des réseaux de lecture publique, les bibliothèques départementales jouent 

un r¹le essentiel dans ces enjeux actuels et doivent conjuguer la n®cessit® dôadaptation 

quotidienne du réseau aux nouvelles consignes sanitaires et le projet de reprise des activités 

des bibliothèques pré-Covid.  

La Biblioth¯que dôAlsace a une difficulté supplémentaire : elle est n®e juste en d®but dôann®e 

2021, dans le cadre de la fusion des départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin en une unique 

                                                           
1 Manifeste de l'UNESCO sur la bibliothèque publique, 1994 
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Collectivit® europ®enne dôAlsace. La convergence de la M®diath¯que d®partementale du 

Haut-Rhin et de la Bibliothèque départementale du Bas-Rhin et des réseaux de lecture 

publique ajoute ¨ la complexit® de lôaction de la BdA aupr¯s des biblioth¯ques du territoire.  

Dans ce contexte très particulier, lôintroduction de la d®marche qualit® au sein de la BdA, par 

le biais du Service Appui au pilotage, performance et qualité apparait adéquat. Ces concepts 

et méthodes issus du management visent à optimiser les ressources pour rendre lôactivit® dôun 

organisme plus performante et dôune qualit® sup®rieure pour satisfaire les clients. Après 

lôindustrie et le secteur commercial, cette approche gagne les services publics et culturels, 

comme la BdA. 

Côest ainsi dans cette d®marche qualit® que sôinscrivent mes missions de stage ¨ la 

Biblioth¯que dôAlsace, qui concernent le processus de prêt des outils de médiation par la BdA 

aux bibliothèques pour mener des animations culturelles auprès des publics. Comment 

am®liorer le processus de pr°t des outils de m®diation de la Biblioth¯que dôAlsace en 

appliquant les concepts et m®thodes de la d®marche qualit®, afin de soutenir lôaction culturelle 

dans les bibliothèques du territoire ? 

Dans un premier temps, nous introduirons le contexte dans lequel sôest d®roul® le stage, en 

pr®sentant la Biblioth¯que dôAlsace, son histoire et son territoire, et en détaillant les missions 

et activités menées durant le stage. 

Dans un deuxième temps, nous commencerons par d®finir les notions dôaction culturelle et de 

démarche qualité, et mettre en avant les enjeux de ces notions, en particulier pour les 

bibliothèques et les bibliothèques départementales. Nous expliquerons ensuite les deux 

enquêtes menées dans le cadre du stage, une auprès des bibliothèques du réseau et une 

aupr¯s dôautres biblioth¯ques d®partementales, et les r®sultats obtenus. Enfin, nous 

achèverons la réflexion par des préconisations sur le processus de prêt des outils de médiation 

de la BdA. 
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I. Présentation du contexte de stage 
 

1) Présentation de la structure dôaccueil 

 

a) Les Bibliothèques départementales : histoire, missions et enjeux actuels 

La Seconde Guerre Mondiale a eu des répercussions sur le monde des bibliothèques comme 

sur les autres secteurs de la société civile et de la culture en particulier. Les bibliothèques 

françaises sont soumises à la censure soit des forces dôoccupation nazie soit du r®gime de 

Vichy, pour certaines victimes de spoliation et/ou autodafés, et doivent faire face à des 

fermetures, des restrictions de leurs horaires dôouverture et un manque de personnel. Dôun 

autre côté, elles voient leur fréquentation augmenter, la lecture demeurant le loisir et lôacc¯s ¨ 

la culture les plus accessibles pour la majorité de la population. Cette évolution des pratiques 

affirme la n®cessit® dôune organisation de la lecture publique en réseau sur le territoire français 

à la Libération, et les bibliothèques sont désignées comme des acteurs indispensables des 

mouvements de d®mocratisation de la culture et dô®ducation populaire qui caract®risent les 

milieux de la Résistance2. La création de la Direction des bibliothèques et de la lecture publique 

(DBLP) au sein du Minist¯re de lôEducation Nationale est ainsi actée par le décret du 8 août 

1945. 

Parmi ses premières actions, la Direction des bibliothèques et de la lecture publique crée les 

biblioth¯ques centrales de pr°t (BCP) par lôordonnance nÁ 45-2678 du 2 novembre 1945, afin 

dôassurer le ç ravitaillement en livres » des zones rurales françaises. Lôexpos® des motifs de 

lôordonnance pr®sente ainsi les raisons motivant la cr®ation des BCP :  

« Lôentretien dôune biblioth¯que publique d®passe les possibilit®s budg®taires de la plupart 

des petites communes, notamment de celles dont la population municipale est inférieure à 15 

000 habitants. Il est n®cessaire que lôEtat vienne en aide à ces communes. Les expériences 

franaises et ®trang¯res ont montr® quô¨ lôoctroi de subventions ou ¨ des dons de livres, il 

fallait préférer un dépôt temporaire et renouvelable de livres. Ce ravitaillement doit être assuré 

dans chaque département par une biblioth¯que centrale disposant dôun bibliobus. » 

                                                           
2 BOUCHAREB, H., La lecture publique en débat (1918-1945) [en ligne], 2012. Disponible sur : 

http://www.chartes.psl.eu/fr/positions-these/lecture-publique-debat-1918-1945 (consulté le 07 août 2021) 

 

http://www.chartes.psl.eu/fr/positions-these/lecture-publique-debat-1918-1945
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8 BCP sont ainsi cr®®es en 1945, suivies de 9 en 1946, et lôensemble des d®partements sont 

®quip®s ¨ partir de 1982 (¨ lôexception du Territoire de Belfort, la Guyane et Mayotte)3. Le 

d®veloppement de lôoffre de lecture publique sur le territoire national est dôautant plus pertinent 

pour les r®gions ayant subi lôoccupation, et en particulier lôAlsace, o½ lôusage de la langue 

française était proscrit de 1871 à 1918 puis de 1940 à 1945 au nom du pangermanisme. Il 

sôagit de diffuser la culture et la langue franaise dans les campagnes lib®r®es. 

Les équipes des BCP se limitent alors à 4 agents et un bibliobus, pour effectuer des dépôts 

de livres principalement dans les écoles des communes de moins de 15 000 habitants, pour 

pallier à la dispersion de la population rurale sur le territoire, qui rend lôacc¯s ¨ la culture et au 

savoir compliqué pour une partie de la population. Les bibliothèques et les écoles dépendent 

alors du même ministère et entretiennent un lien fort. En 1952, une circulaire du Ministère de 

lôEducation nationale fait m°me des ®coles un partenaire obligatoire des BCP.4 

Les missions des BCP évoluent progressivement. Dôabord, les livres déposés dans les écoles 

et distribu®s par lôinstituteur aux enfants sont finalement pr°t®s aux adultes des villages 

également, dans un souci dô®ducation populaire. Le p®rim¯tre dôaction des BCP est ®tendu en 

1968 à toutes les communes de moins de 20 000 habitants, et elles sont encouragées à mener 

des animations autour du livre et de la lecture. 

Le Président de la République de 1969 à 1974, Georges Pompidou, manifeste un intérêt 

particulier pour les bibliothèques et fournit des moyens importants aux BCP : construction de 

bâtiments, augmentation du personnel, des crédits et des bibliobus, qui sôagrandissent et 

sô®quipent de rayonnages pour le pr°t direct aux lecteurs. Les BCP passent finalement sous 

la tutelle du Ministère de la Culture en vertu de lôapplication du d®cret du 29 octobre 1975, et 

la Direction du Livre est créée.  

La lecture publique se distingue ainsi de lô®ducation, et la Direction du Livre précise ses 

objectifs en 1978 : « il convient de mettre lôaccent plus que cela nôa ®t® fait jusquô¨ pr®sent sur 

la desserte des milieux ruraux dôune part et dôautre part sur la satisfaction des besoins des 

lecteurs adultes. »5. Les BCP sont notamment invitées à convaincre les communes de créer 

                                                           
3 Association des Bibliothécaires Départementaux, Histoire des BDP [en ligne], 2020. Disponible sur : 
https://www.abd-asso.org/histoire-des-bdp/date-de-creation-des-bibliotheques-centrales-de-pret/ (consulté le 07 
août 2021) 

4 Minist¯re de lôEducation nationale. Direction des biblioth¯ques et de la lecture publique. Circulaire du 10 
novembre 1952 [en ligne], 1952. Disponible sur : https://www.abd-asso.org/histoire-des-bdp/circulaire-du-10-
novembre-1952/ (consulté le 07 août 2021) 

5 Ministère de la culture. Direction du livre. Circulaire DL 6 n° 1705 du 17 juillet 1978 [en ligne], 1978. Disponible 

sur : https://www.abd-asso.org/histoire-des-bdp/circulaire-dl-6-n-1705-du-17-juillet-1978/ (consulté le 07 août 
2021) 

https://www.abd-asso.org/histoire-des-bdp/date-de-creation-des-bibliotheques-centrales-de-pret/
https://www.abd-asso.org/histoire-des-bdp/circulaire-du-10-novembre-1952/
https://www.abd-asso.org/histoire-des-bdp/circulaire-du-10-novembre-1952/
https://www.abd-asso.org/histoire-des-bdp/circulaire-dl-6-n-1705-du-17-juillet-1978/
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des bibliothèques-relais pour remplacer les dépôts, sommaires, exiguës et limités au public 

scolaire. De plus, sont affirm®s le souci de ceux quôon rassemble aujourdôhui sous le terme de 

« publics empêchés è, et la volont® de d®velopper lôanimation culturelle autour du livre. 

Le début des années 1980 est marqu® ®galement par un plan dôinformatisation des BCP et 

par la formation des bénévoles et des professionnels des bibliothèques municipales. En 1982, 

les lois Defferre enclenchent lôacte I de la d®centralisation et la tutelle des BCP passe 

officiellement du Ministère de la Culture aux Conseils Généraux des Départements en 1986. 

La circulaire n° 85-47 du 1er août 1985, publiée par Jean Gattégno, Directeur du livre et de la 

lecture, précise les missions, les moyens et le fonctionnement des BCP avant le passage aux 

départements. Entre autres, elle réserve la desserte aux communes de moins de 10 000 

habitants, met fin aux dépôts dans les écoles, encourage lôarr°t du pr°t direct au profit de la 

création de bibliothèques et introduit la prise en compte de publics spécifiques (handicapés, 

minorités ethniques et linguistiques, publics défavorisés) et de coopération avec de nouvelles 

structures (hôpitaux et établissements pénitentiaires). Jean Gattégno insiste également sur la 

relation de coopération avec les bibliothèques municipales, par la formation professionnelle, 

la prestation de services et conseils informatiques et techniques, et lôanimation. 

Les BCP changent de nom en 1992 et deviennent bibliothèques départementales de prêt 

(BDP), avant de devenir bibliothèques départementales (BD) en 2017.  Il existe aujourdôhui 94 

BD6 qui, selon lôObservatoire de la lecture publique, desservaient 31 330 000 personnes en 

20167. 

Les BD ont aujourdôhui des missions diverses. En compl®ment de leur mission traditionnelle 

de prêt de documents aux bibliothèques et à certaines structures de publics spécifiques 

(établissements pénitentiaires, écoles, structures de petite enfance, EHPAD, é), elles 

remplissent un r¹le dôing®nierie culturelle important aupr¯s des bibliothèques locales 

(formation, conseil, diagnostics de territoire, animation du r®seau, é), d®veloppent lôaction 

culturelle sur le territoire, et participent au développement du numérique dans les bibliothèques 

en réponse à la fracture numérique (informatisation des bibliothèques, offre de ressources 

numériques). Face aux enjeux de réformes territoriales (le développement des 

intercommunalités, les changements démographiques), elles sont des acteurs de 

                                                           
6 Les BDP de Savoie et Haute-Savoie ont été rapprochées en 2000 au sein du même service Savoie-Biblio 

(direction de la lecture publique du Conseil Savoie Mont Blanc), La BDP des Yvelines a fermée en 2016 au profit 
du pôle Développement culturel du département, et la Médiathèque départementale du Haut-Rhin et la 
Bibliothèque départementale du Bas-Rhin convergent en 2021 et prennent le nom de Biblioth¯que dôAlsace. 

7 Observatoire de la lecture publique, Bibliothèques départementales : Donn®es dôactivit® 2013 ¨ 2016 ï 
Synthèse nationale [en ligne], 2018. Disponible sur : https://www.culture.gouv.fr/Sites-thematiques/Livre-et-
lecture/Les-bibliotheques-publiques/Observatoire-de-la-lecture-publique/Syntheses-annuelles/Synthese-des-
donnees-d-activite-des-bibliotheques-departementales/Bibliotheques-departementales-Donnees-d-activite-2013-
2016 (consulté le 07 août 2021) 

https://www.culture.gouv.fr/Sites-thematiques/Livre-et-lecture/Les-bibliotheques-publiques/Observatoire-de-la-lecture-publique/Syntheses-annuelles/Synthese-des-donnees-d-activite-des-bibliotheques-departementales/Bibliotheques-departementales-Donnees-d-activite-2013-2016
https://www.culture.gouv.fr/Sites-thematiques/Livre-et-lecture/Les-bibliotheques-publiques/Observatoire-de-la-lecture-publique/Syntheses-annuelles/Synthese-des-donnees-d-activite-des-bibliotheques-departementales/Bibliotheques-departementales-Donnees-d-activite-2013-2016
https://www.culture.gouv.fr/Sites-thematiques/Livre-et-lecture/Les-bibliotheques-publiques/Observatoire-de-la-lecture-publique/Syntheses-annuelles/Synthese-des-donnees-d-activite-des-bibliotheques-departementales/Bibliotheques-departementales-Donnees-d-activite-2013-2016
https://www.culture.gouv.fr/Sites-thematiques/Livre-et-lecture/Les-bibliotheques-publiques/Observatoire-de-la-lecture-publique/Syntheses-annuelles/Synthese-des-donnees-d-activite-des-bibliotheques-departementales/Bibliotheques-departementales-Donnees-d-activite-2013-2016
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lôam®nagement du territoire, malgr® un contexte de contraintes financières pour les 

départements. 

 

b) La région Alsace et la Collectivit® europ®enne dôAlsace 

LôAlsace est une r®gion historique et une ancienne r®gion administrative situ®e dans le quart 

Nord-Est de la France, frontali¯re avec lôAllemagne au Nord et ¨ lôEst et avec la Suisse au 

Sud. Cette situation transfrontalière a des implications linguistiques, sociales, culturelles et 

économiques importantes : par exemple, selon les statistiques de lôInsee, lôAlsace comptait en 

2017 62 400 travailleurs frontaliers, résidant en Alsace mais travaillant en Allemagne ou en 

Suisse8. 

Les deux départements alsaciens, le Haut-Rhin et le Bas-Rhin, sont depuis 2015 inclus dans 

la région Grand Est, la région Alsace disparaissant sur le plan administratif. Cette disparition 

fut mal accueillie par les Alsaciens et leurs élus : lôidentit® r®gionale tr¯s forte en Alsace est 

caractérisée par son histoire unique, entre France et Allemagne, et par une culture et une 

langue commune aux Alsaciens, malgré des spécificités territoriales.  

Cette redéfinition des territoires relance le projet dôune collectivit® alsacienne unique, qui 

existait même avant la création des régions françaises en 1956. A la suite dôun rapport du 

préfet du Grand Est Jean-Luc Marx, le pouvoir exécutif français valide la future fusion des 

départements du Haut-Rhin et du Bas-Rhin : la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 acte cette 

d®cision, et la Collectivit® europ®enne dôAlsace (CeA) est officiellement n®e le 1er janvier 2021. 

Le conseil régional d'Alsace et les conseils généraux des Bas-Rhin et Haut-Rhin deviennent 

le conseil départemental dôAlsace. Les deux d®partements continuent dôexister en tant que 

circonscriptions administratives de lôEtat et les deux pr®fectures sont maintenues à Strasbourg 

et Colmar. Au sein de la CeA, afin de continuer à différencier les deux territoires sans utiliser 

leurs anciens noms de départements, le Bas-Rhin et le Haut-Rhin sont respectivement 

renommés Nord Alsace et Sud Alsace9. 

 

 

 

                                                           
8 INSEE, 160 000 travailleurs frontaliers en ACAL [en ligne], 2016. Disponible sur : 
https://www.insee.fr/fr/statistiques/1908466 (consulté le 10 août 2021) 

9 Wikipédia, Collectivit® europ®enne dôAlsace, 2021. Disponible sur : 
https://fr.wikipedia.org/wiki/Collectivit%C3%A9_europ%C3%A9enne_d%27Alsace (consulté le 10 août 2021) 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/1908466
https://fr.wikipedia.org/wiki/Collectivit%C3%A9_europ%C3%A9enne_d%27Alsace
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La Collectivit® europ®enne dôAlsace conserve les comp®tences des d®partements :  

¶ La famille et la petite enfance 

¶ Les personnes âgées et personnes en situation de handicap 

¶ Lôinsertion, le RSA, lôaide ¨ lôemploi 

¶ Les collèges 

¶ Lôenvironnement 

¶ Les routes et infrastructures 

¶ Lôam®nagement, la vitalit® et lôattractivit® du territoire, le tourisme 

¶ Le service d'incendie et de secours 

¶ La précarité énergétique et le logement 

¶ Le sport, la culture et le patrimoine 

Elle gagne toutefois de nouvelles compétences, liées notamment à ses spécificités 

territoriales :  

¶ La coopération transfrontalière dans le secteur de la santé, des transports, des 

®nergies et de lôam®nagement du territoire 

¶ Le bilinguisme et lôenseignement de la langue r®gionale, lôalsacien 

¶ La préservation et valorisation du patrimoine alsacien (langue et cultures) et le soutien 

aux associations 

¶ La promotion de lôattractivit® de lôAlsace en France et ¨ lô®tranger, pour le tourisme et 

lôimplantation dôentreprises 

¶ La gestion et lôentretien des routes nationales 

La cr®ation de la CeA nôa pas diminu® pour autant le rejet de la r®gion Grande Est par une 

partie des Alsaciens, le pr®sident de la CeA ayant appel®, moins dôun mois apr¯s sa prise de 

fonction, au « démembrement » de la région Grand Est et à « transférer toutes les 

compétences de la Région » à la CeA10. 

 

Une région peuplée et prospère :  

                                                           
10 GUIMBRETIERE, P., et BACH C., « Frédéric Bierry appelle au "démembrement" de la région Grand Est », 
Derni¯res Nouvelles dôAlsace, 25 janvier 2021. Disponible sur : 
https://www.dna.fr/amp/politique/2021/01/25/frederic-bierry-appelle-au-demantelement-de-la-region-grand-est 
(consulté le 10 août 2021) 

 

https://www.dna.fr/amp/politique/2021/01/25/frederic-bierry-appelle-au-demantelement-de-la-region-grand-est
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LôAlsace possède une superficie de 8 280,17 km² (4 755 km² pour le Bas-Rhin et 3 525,17 km² 

pour le Haut-Rhin), avec 880 communes (514 pour le Bas-Rhin et 366 pour le Haut-Rhin) et 

40 intercommunalités (24 pour le Bas-Rhin et 16 pour le Haut-Rhin), pour une population de 1 

898 533 habitants (1 133 552 pour le Bas-Rhin et 764 981 pour le Haut-Rhin) en 2018. Cela 

en fait un des territoires les plus densément peuplés de France11 avec 229 habitants par km². 

Cinq agglomérations concentrent une part importante de cette population (plus de 20 000 

habitants chacune, et plus de 60 000 habitants pour les aires urbaines) : Strasbourg, 

Mulhouse, Colmar, Saint-Louis et Haguenau. 

Répartition de la population du Bas-Rhin, Haut-Rhin et de lôAlsace par tranches dô©ge (Donn®es 

Insee, 2018) : 

 Haut-Rhin Bas-Rhin Alsace 

 2018 % 2018 % 2018 % 

Ensemble 764 981 100 1 133 552 100 1 898 533 100 

0 à 14 ans 135 023 17.7 191 328 16.9 326 351 17.2 

15 à 29 ans 124 228 16.2 215 535 19.0 339 763 17.9 

30 à 44 ans 143 198 18.7 214 422 18.9 357 620 18.8 

45 à 59 ans 163 300 21.3 235 109 20.7 398 409 21.0 

60 à 74 ans 128 808 16.8 179 786 15.9 308 594 16.3 

75 ans et plus 70 423 9.2 97 373 8.6 167 796 8.8 

 

Historiquement, lôAlsace est une r®gion économiquement dynamique : les villes alsaciennes 

sont des villes libres ou cités-Etats au Moyen-Âge et ce jusquô¨ la fin du XVIIIe siècle pour 

Mulhouse, par exemple. Elles bénéficient du commerce rhénan. Aujourdôhui, la r®gion g®n¯re 

2.6% du PIB français, avec un taux de chômage de 7.1% au premier trimestre 2021. La 

diversité des activités économiques permet cette bonne santé économique (agriculture, 

industrie, secteur tertiaire dont innovation dans les nouvelles technologies et tourisme). 

Population de 15 ans ou plus selon la catégorie socioprofessionnelle dans le Bas-Rhin, Haut-Rhin et 

en Alsace (Données Insee, 2018) : 

 Bas-Rhin Haut-Rhin Alsace 

Ensemble 942 678 100 % 629 106 100 % 1 571 784 100 % 

Agriculteurs exploitants 3 253 0.3 % 3 109 0.5 % 6 362 0.4 % 

Artisans, commerçants, chefs 

dôentreprise 
27 874 3.0 % 18 590 3.0 % 46 464 2.9% 

Cadres et professions 

intellectuelles supérieures 
92 558 9.8 % 46 923 7.5 % 139 481 8.9 % 

Professions intermédiaires 141 345 15.0 % 92 120 14.6 % 233 465 14.8 % 

Employés 149 202 15.8 % 101 141 16.1 % 250 343 16 % 

Ouvriers 136 255 14.5 % 101 001 16.1 % 237 256 15 % 

Retraités 235 987 25.0 % 169 224 26.9 % 405 211 26 % 

Autres personnes sans activité 

professionnelle 
156 204 16.6 % 96 999 15.4 % 253 203 16 % 

 

                                                           
11 Hors région Ile-de-France et D®partements et Territoires dôOutre-Mer 
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LôAlsace se reconvertit depuis quelques temps dans le tertiaire et en particulier dans les 

nouvelles technologies (elle est la deuxième région de France dans le domaine des 

biotechnologies), face ¨ la crise de lôindustrie. Son ®conomie est ®galement fortement tournée 

vers lôinternational, avec des ®changes ®conomiques importants avec ses voisins allemands 

et suisses, mais également au-delà : ainsi, 35 % des entreprises alsaciennes ont des 

investisseurs ®trangers dôAllemagne, Suisse, Etats-Unis, Japon, Chine, Scandinavie, é 

 

Une région unique sur le plan historique, culturel et linguistique : 

Lôidentit® forte de lôAlsace repose sur une histoire, une culture et une langue commune. 

Lôalsacien est la deuxi¯me langue régionale la plus parlée de France, malgré une forte baisse 

du nombre de locuteurs, en particulier due à la politique de répression de cette langue proche 

de lôallemand apr¯s la Seconde Guerre Mondiale. En 1950, 80% des Alsaciens étaient 

locuteurs de lôalsacien, le dernier sondage de 2012 estime ce nombre à 43% (soit une 

diminution de moiti® en 62 ans). LôOLCA, Office pour la langue et les cultures dôAlsace et de 

Moselle, est un organisme îuvrant ¨ la pr®servation de lôalsacien et de la culture r®gionale, 

créé et financé par la région Alsace et les deux départements du Bas-Rhin et Haut-Rhin. 

Le patrimoine historique, culturel et industriel de lôAlsace la dote de nombreuses attractions 

touristiques :  

¶ Des châteaux forts comme les châteaux du Haut-Koenigsbourg, du Fleckenstein, du 

Lichtenberg 

¶ Des sites des Première et Seconde Guerres Mondiales (le camp de concentration du 

Struthof, le site du Vieil Armand)  

¶ LôEcomus®e dôAlsace, charg® de sauvegarder le patrimoine culturel alsacien, qui 

reproduit un village traditionnel du début du XXe siècle et est le plus grand musée à 

ciel ouvert de France 

¶ Le couvent du Mont Sainte-Odile datant de 700 après J-C 

¶ La Cit® de lôAutomobile, plus grand mus®e dôautomobiles du monde 

¶ La Cit® du Train, plus grand mus®e ferroviaire dôEurope 

¶ Electropolis, plus grand mus®e consacr® ¨ lô®nergie ®lectrique dôEurope 

On trouve également à Sélestat la Bibliothèque humaniste qui abrite des manuscrits du XVe 

et XVIe siècles, dont une partie inscrite au Registre « Mémoire du monde è de lôUNESCO. 

Enfin, Strasbourg est une destination touristique majeure en Alsace, avec sa cathédrale 

gothique, le palais des Rohan et ses musées. La ville est aussi caractérisée par sa dimension 
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européenne : plusieurs institutions europ®ennes sôy trouvent, dont le Conseil de lôEurope, la 

Cour europ®enne des droits de lôhomme et le Parlement europ®en. Il sôagit de surcro´t dôune 

ville ®tudiante, qui abrite lôune des plus grandes et anciennes universit®s de France, ainsi que 

lôENA12, lôINET13 et la Bibliothèque Nationale Universitaire. 

 

c) La Bibliothèque départementale du Bas-Rhin14  

La Bibliothèque départementale du Bas-Rhin et la Médiathèque départementale du Haut-Rhin, 

services de lecture publique des départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, ont convergé 

d®but 2021 ¨ lôoccasion de la fusion des d®partements en lôunique Collectivit® européenne 

dôAlsace. La nouvelle structure nomm®e Biblioth¯que dôAlsace (BdA) est tr¯s r®cente, et ne 

dispose pas encore de rapport dôactivit® ou statistiques. Afin de pr®senter au mieux la structure 

et le réseau de lecture publique alsacien, je vais donc dôabord pr®senter les deux biblioth¯ques 

départementales pré-convergence, en me basant sur les rapports dôactivit® 2019 des deux 

structures. 

La Bibliothèque Centrale de Prêt du Bas-Rhin est créée en 1946, dans la première vague de 

création de BCP après la Seconde Guerre Mondiale.  

Devenue Bibliothèque départementale du Bas-Rhin (BDBR), elle se compose de 4 sites : dôun 

siège à Truchtersheim au centre du département ; dôun relais ¨ Betschdorf au Nord ; et de 

deux relais ouverts au public, la bibliothèque de Sarre-Union (au Nord-Ouest) et la 

médiathèque de la Vallée de Villé (au Sud). 

En 2019, elle gérait un réseau de 193 bibliothèques15, dont 82 points lecture, 82 bibliothèques 

municipales et 29 médiathèques. Les bibliothèques de grandes agglomérations comme 

Strasbourg, Haguenau, Sélestat, Saverne, Bischwiller, Obernai et Molsheim ne sont pas 

desservies par la bibliothèque départementale, mais peuvent y faire appel pour certains 

projets. Strasbourg et ses environs dispose de leur propre réseau de lecture publique, le 

r®seau Passôrelle.16 

                                                           
12 École nationale d'administration 

13 Institut national des études territoriales 

14 Les données sur la BDBR et son réseau sont issues du Rapport dôactivit® 2019 de la BDBR 

15 Incluant les relais de Sarre-Union et Villé ouverts au public 

16 Annexe 1 : carte du réseau de lecture publique de la BDBR en 2019 
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La BDBR desservait en 2019 403 200 personnes, soit 36% de la population de lôancien 

département du Bas-Rhin17.  

 

Répartition des collections physiques de la BDBR en 2019 

 

Les collections physiques de la BDBR sô®levaient en 2019 ¨ 451 866 documents, dont 323 878 

livres imprimés et 110 080 documents audiovisuels (livres audio, CD, DVD, jeux vidéo). Les 

livres imprimés se composent de 161 711 documents adultes et 162 167 documents jeunesse. 

 

 

Détail des collections imprimés de la BDBR en 2019 

                                                           
17 Il sôagit de la population des communes et des intercommunalit®s qui disposent dôun équipement de lecture 
publique, hormis les grandes agglomérations non desservies par la BDBR. 



   
 

17 
 

 

Détails des collections audio-visuelles de la BDBR en 2019 

Ces collections sont à la fois prêtées aux lecteurs inscrits dans les relais de la BDBR ouverts 

au public à Villé et Sarre-Union, ainsi quôaux biblioth¯ques du r®seau afin de compl®ter leur 

propre fonds documentaire, de r®pondre ¨ une demande sp®cifique dôun de leurs lecteurs ou 

partenaires (du type réseau dôassistantes maternelles ou ®cole primaire), ou dôaccompagner 

une action de médiation culturelle sur une thématique particulière. 

A ces collections physiques sôajoute une offre de ressources num®riques : la Médiathèque 

Numérique est un service accessible aux particuliers inscrits dans les bibliothèques du réseau. 

Les usagers peuvent y acc®der par le site de la BDBR ou par lôapplication ç Ma 

Medi@thèque » pour emprunter des livres numériques et audio, des films en VOD, pour 

écouter de la musique et des webradios en streaming, pour lire la presse, ainsi que pour 

accéder à des ressources libres de type jeux et formations. Les bibliothécaires de la BDBR 

sélectionnent eux-mêmes une partie de ces ressources pour répondre au mieux aux attentes 

et besoins des lecteurs. 

Le budget dôacquisition pour 2019 ®tait de 481 553,09 ú (dont 443 307,87 ú pour les collections 

physiques et 38 245,22 ú pour les ressources num®riques). 

La BDBR dispose dôun portail en ligne, qui permet de r®server les documents ¨ partir du 

catalogue en ligne. Ce portail possède deux entrées, une pour les particuliers (inscrits dans 

les bibliothèques du réseau) et une pour les professionnels et bénévoles des bibliothèques du 

réseau. Les bibliothécaires et bénévoles peuvent également venir faire leur choix de 

documents à emprunter dans les sites de la BDBR, les documents choisis étant ensuite 

acheminés par les navettes. 

Les bibliothèques du réseau sont desservies une fois par mois par des navettes au départ du 

site de la BDBR le plus proche dôelles : ces navettes transportent les documents r®serv®s par 
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les lecteurs des bibliothèques du réseau, ainsi que par les bénévoles et bibliothécaires de ces 

structures, et ramènent les documents à la fin de leur consultation. 

Quelques années après la circulaire Gattégno et ses recommandations de remplacer la 

desserte par bibliobus par un dépôt voire une bibliothèque-relais lorsque les conditions le 

permettent, la BDBR met fin au prêt direct aux habitants en 1988 : jusquô¨ cette date, des 

bibliobus18 effectuent des tournées dans le département pour desservir les communes rurales. 

Avec lôarr°t soudain du pr°t direct, la bibliothèque départementale concentre ses moyens sur 

le développement dô®quipements de lecture publique, et plus dôune dizaine de structures est 

créée chaque année entre 1989 et 199619.  

Depuis lôarr°t du bibliobus, de nombreux ®quipements de lecture publique ont ®t® construits, 

mais plus de 40% sont des points lecture, et plus de 60% sont gérées par des équipes de 

bénévoles. Dans les équipes des 193 bibliothèques du réseau, on compte ainsi 1 973 

bénévoles pour 164 salariés. Cette part importante de b®n®voles renforce la n®cessit® dôune 

offre de formation par la BDBR : des formations et des rencontres entre membres du réseau 

sont ainsi propos®es sur les bases de la gestion de biblioth¯que, sur lôutilisation des outils 

num®riques, sur lôaction culturelle, sur la d®couverte dôun genre en particulier, sur les 

nouveaut®s de lôann®e, etc. 

Parmi ses missions, la BDBR élabore également une offre dôaction culturelle. Dôune part, elle 

se met ¨ disposition des biblioth¯ques en tant que soutien et conseil pour leurs projets dôaction 

culturelle, et dôautre part, elle organise sur le territoire des évènements culturels autour du 

livre, comme le Festival de contes et arts du récit Vos Oreilles Ont La Parole (VOOLP) qui se 

tient dans les bibliothèques sur lôensemble du territoire alsacien. Pour permettre aux petites 

bibliothèques de mener des actions de médiation culturelle, la BDBR propose en prêt une 

s®lection dôoutils de m®diation ainsi que du matériel de scène (projecteurs, fonds de scène, 

microphones, enceintes, etc.). Les outils de médiation proposés sont des raconte-tapis20, des 

contes en tissu, des kamishibaï21, des panneaux dôexpositions th®matiques, des malles de 

sélections documentaires thématiques, des jeux de société, etc.  

                                                           
18 Aujourdôhui aussi appel®s m®diabus 

19 BOCK, A.-M., La Bibliothèque Départementale du Bas-Rhin, Rapport de stage, sous la direction de André 
Hincker, Villeurbanne, ENSSIB, 2004. Disponible sur : 
http://enssibal.enssib.fr/bibliotheque/documents/dcb/rsbock.pdf (consulté le 11 août 2021). 

20 Un raconte-tapis est un tapis en tissu et en volume qui reproduit le d®cor dôune histoire (album pour enfants) et 
accompagn® dôaccessoires et de personnages, souvent en tissu ®galement. Un raconte-tapis est diff®rent dôun 
tapis de lecture : le premier est adapt® dôun album en particulier, le second peut servir à raconter plusieurs 
histoires. 

21 Un kamishibaï est un théâtre de papier de tradition japonaise, où le narrateur fait glisser des planches illustrées 
dans un castelet en bois appelé butaï.  

http://enssibal.enssib.fr/bibliotheque/documents/dcb/rsbock.pdf
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Tous ces outils sôaccompagnent de classeurs ressources proposant des pistes dôanimation ¨ 

lôaide des outils. 

 

Inventaire des outils de médiation Nord Alsace 2019 

Ces outils sont réservables sur le portail en ligne de la BDBR, et, en fonction de la taille de 

lôoutil et des dates de passage des navettes, peuvent °tre r®cup®r®s dans les sites de la 

BDBR, livrés par la navette, ou faire lôobjet dôune livraison sp®ciale.  

Lôaction culturelle est lôoccasion pour la BDBR de travailler avec les autres services culturels 

du département : ainsi, plusieurs malles sur des thématiques scientifiques ou historiques, avec 

des documents, des objets et des jeux, ont ®t® cr®®es en collaboration entre la BDBR et dôune 

part le Vaisseau, centre de culture scientifique, technique et industrielle dépendant du 

d®partement, dôautre part lô®quipe du ch©teau du Haut-Koenigsbourg. 

Lôaction culturelle permet également au niveau du territoire de faire de la médiation auprès de 

publics ®loign®s de lôoffre culturelle voire emp°ch®s (en raison dôun handicap, ou dôune 

détention, par exemple). Les bibliothèques du réseau (ainsi que les relais de Sarre-Union et 

Villé) sont donc encouragées à intervenir hors des murs pour mener des animations autour du 

livre ou dôune autre th®matique dans des structures de type EHPAD, établissements 

pénitentiaires, foyers de protection de lôenfance22, etc. 

La BDBR nôavait pas de schéma de lecture publique en place au moment de la fusion des 

départements. 

 

 

 

 

                                                           
22 Une partie de ces structures d®pendent dôailleurs du d®partement ®galement, les partenariats sôinscrivent donc 
dans la politique globale dôaction culturelle du d®partement. 
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d) La Médiathèque départementale du Haut-Rhin 

La Bibliothèque Centrale de Prêt du Haut-Rhin est créée en 1945, parmi les premières BCP 

créées. 

La Médiathèque départementale du Haut-Rhin (MD68) a 2 sites : un siège à Colmar et la 

Médiathèque départementale du Sundgau23 (MDS) à Altkirch.  Cette dernière a ouvert en 2016 

et remplit à la fois des missions départementales et intercommunales : elle constitue un relais 

de la Médiathèque départementale du Haut-Rhin dans le Sud du département, avec un fonds 

destiné au prêt aux bibliothèques du réseau, deux bibliobus et une équipe de bibliothécaires 

départementaux intervenant auprès des bibliothèques du Sundgau ; et elle est aussi une 

médiathèque de bassin de vie ouverte au public et pour laquelle la Communauté de 

Communes du Sundgau contribue à hauteur de 30% au budget de fonctionnement. Dans le 

cadre de ses activités de médiathèque ouverte au public, la MDS mène des animations auprès 

des publics, de la formation aux outils numériques, et travaille en partenariat avec les acteurs 

culturels, sociaux et éducatifs locaux24. 

Le dernier bilan de lecture publique date de 2019 avec des donn®es dôun ®tat de lieux de 

201725. 

Le réseau de bibliothèques accompagnées par la MD68 comprenait 79 équipements de 

lecture publique en 2017. Le réseau de lecture publique du Sud Alsace (anciennement Haut-

Rhin) est moins dense que celui du Nord Alsace (anciennement Bas-Rhin). Le nombre de 

bibliothèques desservies26 est moiti® moindre, mais cette diff®rence peut sôexpliquer par divers 

facteurs.  

Tout dôabord, le Sud Alsace est moins peupl® que le Nord Alsace, le besoin dô®quipements de 

lecture publique est donc moins important.   

De plus, le Haut-Rhin a mené durant des années une politique de création de bibliothèques 

selon une logique de bassins de vie : il nôy a aujourdôhui plus quôune ç zone blanche » où les 

habitants doivent se déplacer plus de 15 minutes pour accéder à un équipement de lecture 

publique, la vallée de Masevaux. Le dernier schéma de lecture publique (2019-2024) du Haut-

                                                           
23 Le Sundgau est le territoire alsacien le plus au Sud. 

24 Médiathèque départementale du Sundgau, Diagnostic de la Lecture publique dans le Sud du département du 
Haut-Rhin, 2018.  

25 Conseil départemental du Haut-Rhin, Schéma de la Lecture Publique du Haut-Rhin 2019-2024, 2019. 

26 Il sôagit des biblioth¯ques desservies par la BD, pas du nombre total de biblioth¯ques sur le territoire.  
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Rhin r®affirme lôintention de soutenir en priorit® la cr®ation de m®diath¯ques ¨ rayonnement 

intercommunal, par un dispositif financier dôaide ¨ la création de médiathèques structurantes. 

Ce fonctionnement par bassins de vie permet une mutualisation et centralisation des moyens, 

en évitant que des équipements de lecture publique couvrent un même territoire.  

 

La composition des équipes des bibliothèques est aussi différente entre les deux territoires : 

le réseau de bibliothèques du Nord Alsace compte 1 973 bénévoles et 164 salariés pour 193 

structures, soit une moyenne de 10 bénévoles par bibliothèque et plus de la moitié des 

bibliothèques (123) sont sans salarié, tandis que le réseau de bibliothèques du Sud Alsace 

compte 364 bénévoles et 267 salariés pour 79 structures, soit une moyenne de 4.6 bénévoles 

et 3.3 salariés par bibliothèque. Il y a presque le double de salariés dans le Sud Alsace, pour 

moitié moins de bibliothèques. Les bibliothèques sont donc moins nombreuses, sôappuient sur 

un personnel plus qualifié, et couvrent des territoires plus étendus. La stratégie de création 

dô®quipements de lecture publique par bassins de vie sôest accompagn®e durant plusieurs 

ann®es dôaides financi¯res du d®partement pour lôembauche de professionnels des 

bibliothèques. 

 Nb de 
bibliothèques 

Nb d'habitants des 
communes couvertes 

Total 
personnel 

Total surface 

(en m2) 

Budget dôacquisition 
(livres, cd, dvd) 

0 -3 500 
habitants 

55 75 064 361 7 030 200 763 

3 500-10 000 
habitants 

15 81 393 73 4 328 192 410 

Plus de 10 000 
habitants 

9 277 190 197 20 602 716 228 

Total général 79 433 647 631 31 960 1 109 401 

Données sur le réseau de lecture publique Sud Alsace en 2017 

 

 Nb d'habitants des 
communes couvertes 

Total 
salariés 

Total 
bénévoles 

Total 
personnel 

Total prêts 
de livres 

Total emprunteurs 
actifs - 2017 

0 -3 500 
habitants 

75 064 34 327 361 241 484 11 983 

3 500-10 000 
habitants 

81 393 37 36 73 295 761 8 988 

Plus de 10 000 
habitants 

277 190 196 1 197 1 078 661 26 841 

Total général 433 647 267 364 631 1 615 906 47 812 

Données sur le réseau de lecture publique Sud Alsace en 2017 

 

Malgré le nombre important de professionnels des bibliothèques au sein du réseau, la MD68 

mène des actions de formations pour lôensemble des ®quipes (40 en 2017 pour 412 stagiaires). 

Les plans de formation sont co-construits avec le réseau depuis 2019.  



   
 

22 
 

Les collections de la MD68 sô®l¯vent à plus de 425 000 documents, dont 400 000 stockés sur 

le site principal à Colmar, et 25 000 à la Médiathèque départementale du Sundgau27. Le 

budget dôacquisition pour 2017 sô®levait ¨ 350 000 ú28. 

La MD68 a ®t® parmi les premi¯res BD ¨ se doter dôun portail f®d®r® rassemblant les 

catalogues de 47 bibliothèques du réseau, Calice68 (Catalogues en Ligne Centralisés des 

Médiathèques du Haut-Rhin) : les usagers peuvent chercher un document sur le catalogue, 

visualiser les bibliothèques les plus proches de chez eux possédant ce document et aller le 

consulter sur place. Ce portail sert aussi au prêt entre bibliothèques. De plus, il permet de 

visualiser lôagenda des animations dans les biblioth¯ques du r®seau, et dôacc®der aux 

ressources numériques de la MD68 : des livres numériques, des films VOD, de la musique 

indépendante, des ressources dôauto-formation, des revues et des applications ludiques pour 

enfants. 

 

Contrairement au Nord Alsace, où les navettes mensuelles de la BD sôarr°tent dans toutes les 

bibliothèques du réseau, les bibliothèques du réseau du Sud Alsace sont approvisionnées en 

documents par des tournées de navettes bimensuelles qui acheminent les réservations dans 

une dizaine de bibliothèques-relais volontaires : les bibliothèques peuvent ainsi aller chercher 

par leurs propres moyens leurs documents dans le relais le plus proche de chez elles. 

En plus du prêt direct aux lecteurs de la MDS à Altkirch, la MD68 fait également du prêt direct 

(sans passer par les bibliothèques du réseau) auprès des habitants de communes rurales, 

sans ®quipement de lecture publique ou ¨ une certaine distance dôune biblioth¯que, par le 

biais du bibliobus. Le bibliobus est toujours actif29 dans le Sud Alsace depuis ses débuts en 

1945, où les bibliothécaires départementaux déposaient des caisses de livres dans les cours 

dô®cole des campagnes.  

Jusquô¨ une p®riode r®cente, la MD68 a fait le choix de maintenir ce service plutôt que dédier 

toutes ses ressources ¨ la cr®ation dô®quipements de lecture publique sur le d®partement : 

cela explique en partie la différence de densité de bibliothèques par rapport au Nord Alsace. 

La population haut-rhinoise a un attachement affectif fort à ce service, connu et utilisé par tous 

milieux et générations : la suppression progressive de certains circuits de tournée au fur et à 

                                                           
27 Collectivit® europ®enne dôAlsace, Lecture publique, 2021. Disponible sur : https://www.haut-
rhin.fr/content/lecture-publique (consulté le 10 août 2021) 

28 Conseil départemental du Haut-Rhin, Schéma de la Lecture Publique du Haut-Rhin 2019-2024, 2019. 

29 En 2017, il desservait encore mensuellement 192 communes.  

 

https://www.haut-rhin.fr/content/lecture-publique
https://www.haut-rhin.fr/content/lecture-publique
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mesure des créations de bibliothèques sur le territoire a parfois suscité le mécontentement de 

certains lecteurs et élus30. Cependant, lôensemble du territoire Sud Alsace étant aujourdôhui 

presque totalement équipé de structures de lecture publique, la baisse de fréquentation des 

bibliobus ne justifie plus le co¾t dôentretien des v®hicules, de carburant et de moyens 

humains31. Le dernier sch®ma de lecture publique pr®voie donc lôarr°t d®finitif des tourn®es 

de bibliobus en 202432. Or, la pandémie de Covid-19 a forcé la médiathèque départementale 

à suspendre les tournées de bibliobus pour respecter les précautions sanitaires mises en 

place, et il donc est probable quôils ne soient plus remis en circulation avant leur fin officielle 

en 2024. 

 

Comme la BDBR, la MD68 m¯ne une politique dôaction culturelle en dispensant des formations 

aux bibliothèques du réseau (par exemple, sur comment accueillir un auteur à la bibliothèque, 

ou comment mener un atelier dô®criture), en organisant des ®v®nements culturels comme 

Bibliothèque à la Une (une programmation de spectacles, conférences, expositions, ateliers, 

projections dans les biblioth¯ques du r®seau sur un th¯me dôactualit® diff®rent chaque 

année33), et également en proposant des outils de médiation (kamishibaï, raconte-tapis, malles 

thématiques avec jeux et documents, expositions, accompagnés de fiches descriptives et 

fiches animations, etc.).  

A la différence de la BDBR, ces outils de médiation sont non seulement mis à disposition des 

bibliothèques du réseau mais également à tout type de structure partenaire de la lecture 

publique : des écoles et collèges, des RAM, des EHPAD, des structures sociales comme les 

Maisons dôEnfants ¨ Caract¯re Social (MECS), des ®tablissements p®nitentiaires, des 

établissements culturels, des associations, etc. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
30 WERTHE, C., « Une p®tition contre lôarr°t de la desserte du bibliobus », Les Derni¯res Nouvelles dôAlsace, le 
1er décembre 2019. Disponible sur : https://www.lalsace.fr/haut-rhin/2019/12/01/une-petition-contre-l-arret-de-la-
desserte-du-bibliobus (consulté le 14 août 2021) 

31 Le taux de pénétration moyen des bibliobus dans le Haut-Rhin était de 4.1% en 2017, bien inférieur à celui des 
bibliothèques haut-rhinoises (9.1%). 

32 Conseil départemental du Haut-Rhin, Schéma de la Lecture Publique du Haut-Rhin 2019-2024, 2019. 

33 La thématique de la dernière édition de Bibliothèque à la Une en 2019 était « Une société plus solidaire ». 

https://www.lalsace.fr/haut-rhin/2019/12/01/une-petition-contre-l-arret-de-la-desserte-du-bibliobus
https://www.lalsace.fr/haut-rhin/2019/12/01/une-petition-contre-l-arret-de-la-desserte-du-bibliobus
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Type de supports Nombre 

Kamishibaï (lots) 11 

Malles 12 

Expositions 53 

Raconte-tapis 10 

Jeux 1 

Mobilier (Fat Boys, bibliothèque hors les murs) 4 

PopFab 1 

Casques de réalité virtuelle (lot) 1 

Mashup Table 1 

Total 94 

Inventaire des outils de médiation du Sud Alsace en 2019 

 

La MD68 a ®t® lôune des premi¯res BD à avoir développé une offre vers les EHPAD : elle 

assure ainsi un accompagnement des projets culturels en EHPAD, met à disposition de ces 

structures des malles pédagogiques et documents adaptés pour leurs résidents, et peut même 

îuvrer pour la cr®ation dôun espace biblioth¯que dans certains ®tablissements. Elle remplit 

cette même mission auprès des autres acteurs sociaux du département (MECS, RAM, 

espaces départementaux des solidarit®s, Cit® de lôEnfance, certaines associations, et 

établissements pénitentiaires34).  

Malgré la convergence des départements, le schéma de lecture publique voté par le Conseil 

Général du département du Haut-Rhin pour la période 2019-2024 est prévu de continuer à 

sôappliquer jusquô¨ son terme, avec toutefois une r®vision en 2021 pour y int®grer les volont®s 

de la CeA concernant la lecture publique. Ce schéma de lecture publique énonce les objectifs 

du département en matière de lecture publique pour 5 années :  

¶ Développer des services spécifiques pour les publics empêchés ou éloignés de la 

lecture, par des actions transversales avec les acteurs sociaux et éducatifs (des 

rencontres entre professionnels des différents secteurs, de la formation et de la 

sensibilisation aux enjeux de chacun, des collections, des outils et de lôaction culturelle 

adaptés à ces publics spécifiques) 

 

¶ Accompagner lô®volution des pratiques num®riques par lôadaptation des outils et 

ressources et de la formation pour les équipes des bibliothèques et leurs usagers. La 

                                                           
34 La MD68 pr°te des documents et effectue occasionnellement des animations ¨ la maison centrale dôEnsisheim 
et la maison dôarr°t de Colmar. 
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MD68 ainsi que la BDBR ont candidaté en 2020 au label Bibliothèque Numérique de 

Référence, en amont de la convergence des deux structures.  

 

¶ Renforcer le fonctionnement en réseau des bibliothèques en organisant des temps de 

rencontre, en co-construisant les plans de formation et les projets culturels, et en 

travaillant avec les intercommunalités pour définir des objectifs communs et créer de 

nouveaux équipements de lecture publique à rayonnement intercommunal.35 

 

e) La Biblioth¯que dôAlsace 

La Biblioth¯que dôAlsace (BdA) est la structure issue de la convergence de la Biblioth¯que 

départementale du Bas-Rhin et de la Médiathèque départementale du Haut-Rhin à la suite de 

la fusion des deux départements alsaciens. La compétence de lecture publique étant 

départementale, la CeA en a hérité.  

La BdA est actuellement en phase de transition : les deux bibliothèques départementales et 

leur réseau de lecture publique présentent certaines différences importantes, comme la 

densit® de population et dô®quipements de lecture publique, la proportion de professionnels et 

de bénévoles dans les équipes des bibliothèques, le nombre de sites de la BD, le budget et 

les équipes de la BD, le nombre de circuits de navettes et de bibliothèques desservies par 

celles-ci, etc. En outre, la pandémie de Covid-19 perturbe en 2020 le travail de préparation à 

la convergence des structures, lôadaptation des services aux restrictions sanitaires devenant 

la priorité. 

La directrice de la BdA est Anne-Marie Bock, directrice de la BDBR depuis 200736. La BdA est 

constituée de trois services37 :  

¶ Le service du Développement Compétences et Contenus culturels, qui comprend les 

chargés de mission thématiques (Education Artistique et Culturelle, publics empêchés, 

public petite enfance et adolescents, ingénierie numérique, formation et bénévolat) et 

les unités coordination de contenus Nord Alsace (à Truchtersheim) et Sud Alsace 

(Colmar) qui gèrent notamment la circulation des documents ; 

                                                           
35 Conseil départemental du Haut-Rhin, Schéma de la Lecture Publique du Haut-Rhin 2019-2024, 2019. 

36 Anne-Marie Bock quitte son poste de directrice de la BdA courant août, Julie Caron-Vanesse, la cheffe du 
service Développement Compétences et Contenus culturels, assure lôint®rim en attendant le recrutement dôun 
nouveau directeur ou directrice. 

37 Cf Annexe 2 : Organigramme de la Direction de la Culture et du Patrimoine 
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¶ Le service du Développement territorial de la lecture publique, qui rassemble les 

équipes de bibliothécaires référents de territoire des six sites de la BdA 

 

¶ Et le service Appui au pilotage, performance et qualité, qui comprend la cellule 

développement organisation et méthodes, lôunit® gestion administrative et comptable, 

ainsi que les chargés du suivi des SI et ressources informatiques. 

Lôensemble des ®quipes de la BdA repr®sente 92 agents. 

Les évolutions principales pour le réseau de bibliothèques sont actuellement les suivantes :  

¶ Les bibliothécaires de la BdA sont désormais bibliothécaires référents de territoire38 : 

lôarr°t du bibliobus dans le Sud Alsace et lôabsence de ce service dans le Nord Alsace 

signifie que les bibliothécaires départementaux ne sont plus en contact direct avec des 

lecteurs39, et renforcent leur activit® dôaccompagnement des biblioth¯ques pour les 

amener vers la meilleure qualité de service possible et potentiellement à terme une 

autonomie vis-à-vis de la BdA ; 

 

¶ La distribution des territoires par sites de la BdA est réévaluée avec la disparition de la 

frontière entre les deux départements : ainsi, le site de Villé (anciennement rattaché au 

Nord Alsace et fourni en documents par le site principal à Truchtersheim) est à présent 

rattaché au Sud Alsace et au site principal de Colmar ; 

 

¶ Les portails en ligne des anciennes BDBR et MD68, qui donnent accès aux différents 

outils et ressources des BD (catalogue, ressources numériques, formations, dossiers 

thématiques) et aux informations du réseau, sont censés fusionner en 2022. 

Actuellement, le schéma de lecture publique 2019-2024 pour le Haut-Rhin sôapplique encore 

pour le Sud Alsace, et lôobjectif est dôen mettre un en place ¨ lô®chelle de la BdA entre 2022 et 

2023. 

 

                                                           
38 Chaque biblioth®caire est r®f®rent pour les biblioth¯ques dôun territoire, repr®sente leur porte dôentr®e vers la 
BdA, et est chargé de développer les relations de réseau entre ces bibliothèques. 

 
39 ê lôexception les biblioth®caires d®partementaux des sites de la BdA ouverts au public à Altkirch, Villé et Sarre-

Union 
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f) Service Appui au pilotage, performance et qualité et cellule 

développement organisation et méthodes 

Le service Appui au pilotage, performance et qualité est lôun des trois services principaux qui 

structurent la Biblioth¯que dôAlsace. Comme lôindique lôorganigramme de la BdA (Annexe 2), 

ce service regroupe la cellule d®veloppement organisation et m®thodes, lôunit® gestion 

administrative et comptable, ainsi que les deux chargés du suivi des SI et ressources 

informatiques. Il a pour mission dôappliquer une d®marche qualit® au sein de la BdA, dôassurer 

que les services fournis par celle-ci soient les plus performants et efficients possible au fur et 

à mesure des évolutions de la structure et du réseau de lecture publique. Mon stage se déroule 

plus précisément au sein de la cellule développement organisation et méthodes, dont la 

responsable, Rébecca Ponsgen, est ma tutrice de stage. La cellule comprend trois agents, 

Rébecca Ponsgen en tant que responsable, et Muriel Schwartz et Branko Perisic. Cette cellule 

structure et norme les méthodes et outils de travail, en menant une réflexion sur les processus, 

et en créant des documents de type schéma de processus et tutos pour les équipes, qui sont 

ensuite formés sur ces nouveaux processus et outils. 

 

 

Muriel Schwartz et Branko Perisic remplissent également une mission de planification de 

certaines étapes du travail des équipes de la BdA (en particulier concernant le circuit du 

document), avec pour objectif dôoptimiser les ressources humaines et techniques, et ¨ terme, 

dôharmoniser les pratiques sur tous les sites de la BdA. 

Exemple de schéma de la procédure "salle de traitement" 
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A lôavenir, la cellule sera aussi amen®e ¨ mener des enquêtes qualité auprès des bibliothèques 

du réseau, et à déterminer des indicateurs identifiables et mesurables de la performance des 

services de la BdA. 

La cellule développement organisation et méthodes est particulièrement sollicitée durant cette 

période de transition pour la BdA car cette dernière est amenée à comparer les processus 

utilisés dans le Nord Alsace et dans le Sud Alsace et à déterminer le processus le plus efficient, 

si lôharmonisation des pratiques est n®cessaire ou non (si les sp®cificit®s dôun territoire 

appellent à des pratiques particulières), etc.  

Les agents de cette cellule doivent accompagner les équipes vers ces nouveaux processus et 

outils. Rébecca Ponsgen souligne également la complexité du travail de réflexion et 

modélisation des processus car ces derniers sont tous liés les uns aux autres dans 

lôorganisation du travail de la BdA : elle compare cette réflexion à une pelote de laine, où 

lorsquôon tire sur un fil (ou partie du processus), plusieurs autres fils suivent (le changement 

dôun processus a des r®percussions sur plusieurs autres processus). 

 

2) Présentation des missions  

 

a) Mission principale : état des lieux du service de prêt des outils de 

médiation en Alsace et préconisations 

Ma mission principale de stage concerne les outils de médiation (les outils permettant aux 

bibliothèques du réseau de mener des animations et de la médiation culturelle auprès des 

publics) et sôorganise en deux temps :  

¶ Effectuer dans un premier temps un état des lieux des processus de prêt des outils de 

médiation dans le Nord Alsace et dans le Sud Alsace,  

 

¶ Et produire dans un deuxième temps des préconisations pour un processus 

performant, ¨ lôaide dôune enqu°te exp®rience utilisateur sur le service de pr°t des 

outils de m®diation aux biblioth¯ques du r®seau et dôun benchmark auprès de 

bibliothèques départementales concernant leur propre processus de prêt des outils de 

médiation. 

Cet état des lieux et ces préconisations alimenteront la réflexion de la BdA pour élaborer le 

futur processus. Mon travail permet de rassembler, organiser et analyser les informations 
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nécessaires pour le futur processus, de soulever certains points de vigilance ainsi que des 

pistes de travail diverses pour la BdA.  

Lô®tape dô®tat des lieux des processus était cruciale au début de mon stage, car personne au 

sein de la BdA nôavait une connaissance compl¯te des processus du Nord Alsace et Sud 

Alsace. Le Sud Alsace nôavait dôailleurs en avril 2021 aucun agent responsable du parc dôoutils 

de médiation, le chargé de mission Education Artistique et Culturelle étant en cours de 

recrutement.  

En outre, le logiciel de réservation des outils de médiation dans le Sud Alsace a changé en 

2020 : la MD68 utilisait avant cela le logiciel SIGB Karvi, mais le Schéma de Lecture Publique 

du Haut-Rhin 2019-2024 prévoit le changement de logiciel métier40 afin dôanticiper la 

convergence des BD et de leurs outils. Toutefois, avant de pouvoir effectuer une transition 

efficace vers le nouveau logiciel SIGB Orphée dans le Sud Alsace (déjà en place dans le Nord 

Alsace), la pandémie de Covid-19 a mis ¨ lôarr°t toute activit® de prêt, et les outils de médiation 

nôont plus circulé depuis le deuxi¯me confinement dôoctobre 202041, les restrictions sanitaires 

ne permettant pas les animations en bibliothèque. Lô®quipe du Sud Alsace sôest form®e et 

habitu®e ¨ lôutilisation dôOrph®e pour le circuit du document, mais personne nôa eu lôoccasion 

dôexp®rimenter la proc®dure de r®servation des outils de m®diation avec ce logiciel et de se 

familiariser avec les fonctionnalit®s de lôoutil. 

Pour produire cet ®tat des lieux, jôai ®chang® avec plusieurs acteurs de la BdA du Nord Alsace 

et du Sud Alsace, intervenants dans le processus de pr°t des outils de m®diation et jôai ®tudi® 

lôensemble des documents concernant ce processus sur le serveur partagé : les conventions 

de prêt, les inventaires des outils, les fiches animations, les tableaux de suivi des prêts, les 

tutos de réservation en ligne pour les bibliothèques et les tutos internes de validation et suivi 

des prêts, etc. Le document de synthèse comparative produit (Annexe 3) a ensuite fait lôobjet 

dôune présentation à la cheffe du service Développement Compétences et Contenus culturels, 

les deux responsables dôunit®s Coordination des contenus et le chargé de mission Education 

Artistique et Culturelle. 

Lô®tat des lieux des processus de pr°t des outils de m®diation dans le Nord Alsace et Sud 

Alsace a permis de rassembler les informations existantes, et de souligner les convergences 

et les divergences entre les deux territoires. Par exemple, le fait que le pr°t dôoutils de 

m®diation soit ouvert ¨ dôautres structures que des biblioth¯ques dans le Sud Alsace est une 

                                                           
40 Le SIGB Karvi nô®tait plus satisfaisant en matière de gestion des ressources et ne permettait pas la générer 
des statistiques pertinentes sur les flux et lôactivit® du service. 

41 Les outils de m®diation nôont pas ®t® disponibles au pr°t durant le premier confinement, le pr°t a repris 
l®g¯rement durant lô®t® mais plus depuis le deuxi¯me confinement. 
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différence de taille : elle détermine les modèles de conventions, les modalités de transport et 

de r®cup®ration des outils, lôacc¯s au catalogue dôoutils de m®diation sur le portail en ligne, 

etc. Ce travail a aussi permis de soulever des incohérences ou des points de vigilance 

concernant les processus existants.  

Les points saillants du processus et les questions soulevées durant la présentation de cet état 

des lieux ont servi ¨ ®laborer les grilles dôentretien (Annexes 4 et 5) pour dôune part lôenqu°te 

exp®rience utilisateur, qui a pris la forme dôentretiens avec 12 biblioth¯ques du r®seau, et 

dôautre part le benchmark de biblioth¯ques départementales, qui a aussi consisté en des 

entretiens auprès de cinq bibliothèques départementales. Les réponses à ces entretiens ont 

permis pour le premier, dô®valuer la satisfaction des biblioth¯ques interrog®es sur le service 

de prêt des outils de médiation42, de repérer les étapes du processus à améliorer et les 

difficult®s des biblioth®caires et b®n®voles concernant lôutilisation des outils num®riques de 

réservation et les modalités de récupération des outils ; et pour le second, de sôinspirer des 

processus performants dans dôautres BD, et de comparer les difficultés rencontrées de notre 

c¹t® ¨ leurs difficult®s et les solutions quôils ont ®labor®es. 

La synth¯se et lôanalyse des r®sultats de ces entretiens ont fait lôobjet dôune pr®sentation ¨ la 

cheffe du service Développement Compétences et Contenus culturels, au chef du service 

Appui au pilotage, performance et qualité, et à la cellule développement organisation et 

méthodes.  

A partir de lôensemble des r®flexions men®es par les membres de lô®quipe impliqués dans le 

processus, et des diff®rents arbitrages et orientations de lô®quipe de direction, jôai ®t® amen®e 

à produire avec ma tutrice une proposition de schéma du processus (Annexe 7). Le prêt des 

outils de médiation est censé reprendre en septembre 2021 sur lôensemble du territoire Alsace. 

Or, le module de réservation qui leur est d®di® dans le SIGB Orph®e ne sera op®rationnel quô¨ 

partir du printemps 2022. Cette différence de calendrier nous a contraint à produire des 

schémas différents provisoires pour le Nord Alsace et le Sud Alsace, ainsi quôune proposition 

de schéma commun et final à partir de 2022. Ces schémas détaillent les étapes du processus, 

les outils utilisés à chaque étape, et les agents intervenant sur chaque étape. Ils 

sôaccompagnent aussi des questions importantes soulevées par la réflexion sur le processus, 

en particulier concernant les moyens humains alloués à ce processus. 

 

                                                           
42 Lô®chantillon nôest pas assez grand pour quôon puisse appeler cette enquête une enquête quantitative de 
satisfaction du r®seau, mais il permet tout de m°me dôavoir des pistes sur les failles du service. 
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b) Finalisation des malles thématiques et ®laboration dôun catalogue 

provisoire des outils de médiation 

Ma tutrice R®becca Ponsgen occupait jusquô¨ janvier 2021 le poste de charg®e de l'Action 

Culturelle et des Publics et a acquis certains nouveaux outils de médiation en 2020. La 

suspension du prêt des outils de médiation liée aux conditions sanitaires, ainsi que la charge 

de travail suppl®mentaire de lô®quipe dans ce contexte sanitaire et de fusion, a mis ces 

nouveaux outils en attente. Au début de mon stage, le chargé de mission Education Artistique 

et Culturelle censé prendre la relève pour les outils de médiation nôayant pas encore ®t® 

recruté, ma tutrice a souhaité achever la préparation de ces outils : la composition des malles 

thématiques, la finalisation des fiches descriptives, des bibliographies et des checklists, le 

catalogage des outils et leur rangement. Jôai donc ®t® charg®e de v®rifier le contenu des 

nouvelles malles thématiques (les deux malles Châteaux, les deux malles Contes et la malle 

sensorielle), en môaidant des fiches descriptives et des bibliographies cr®®es. Jôai pu constater 

dôimportantes divergences entre les contenus des malles et les fiches descriptives, ce qui a 

prolongé cette mission par la modification des fiches descriptives et bibliographies en 

conséquence.  

Dans le dernier mois de mon stage, nous avons été informés que le module de réservation 

des outils de médiation par le logiciel SIGB Orphée ne sera pas opérationnel avant le 

printemps 2022. Le prêt des outils de médiation fonctionne dans le Nord Alsace grâce au 

backoffice de leur portail qui leur servait jusquô¨ pr®sent de module de réservation pour pouvoir 

valider, refuser ou modifier les dates de demande de prêt et les modalités de livraison en 

fonction du type dôoutil et des dates de passage des navettes. Cependant, dans le Sud Alsace, 

le module de réservation sur Orphée nôa jamais ®t® test® et param®tr® et lô®quipe sôest rendue 

compte durant lô®t® quôil nô®tait pas op®rationnel. La reprise du pr°t des outils de m®diation 

prévue pour septembre pour lôensemble du territoire alsacien nous force à trouver une solution 

transitoire : les demandes de réservations se feront donc par téléphone et mail, et le suivi par 

tableau Excel. Afin de faciliter la t©che de lô®quipe, seule une partie des outils de m®diation du 

parc Sud Alsace sera disponible au prêt, et jôai ®t® charg®e dôélaborer un catalogue provisoire 

qui sera communiqué aux bibliothèques du réseau. Ce document permettra de faire la 

promotion des outils acquis en 2020 et dont les biblioth¯ques nôont pas encore entendu parler, 

dôinformer les biblioth¯ques de la reprise du pr°t et des modalit®s de pr°t, et dô®viter quôelles 

cherchent à réserver des outils non réservables sur le portail en ligne. 

Pour constituer ce catalogue, jôai d®termin® les outils les plus emprunt®s les ann®es 

précédentes à partir du tableau de suivi, en me limitant aux outils empruntés par des 

biblioth¯ques (et non les coll¯ges, RAM et associations). Jôai utilis® les documents disponibles 
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sur le serveur et en ligne pour obtenir des visuels et des textes de pr®sentation. Jôai ®galement 

créé des checklists pour les outils qui nôen nôavaient pas : ce document permet aux 

biblioth¯ques de v®rifier le contenu des outils pour sôassurer quôils soient complets au moment 

du pr°t, et aux agents en interne de v®rifier les outils ¨ leur retour. Cette t©che môa amenée à 

vérifier le contenu de certaines malles, et signaler les erreurs et éléments manquants le cas 

échéant. 

 

c) Propositions dôam®nagement de lôespace de stockage des outils de 

médiation à Colmar 

Lôespace de stockage des outils de médiation à Colmar est particulièrement désordonné et 

encombré au début de mon stage. Un d®sherbage du parc dôoutils de m®diation du Sud Alsace 

est nécessaire et prévu, et Nicole Heckel, la responsable du site de Colmar, veut profiter de 

ce d®sherbage et dôun projet de r®am®nagement du garage pour réaménager également 

lôespace de stockage. En effet, lô®tat actuel ne permet pas de remplir les normes de sécurité 

du travail (les étagères sur lesquelles sont entrepos®es les malles dôoutils de m®diation 

sô®levant ¨ bien plus de 2m), et les déplacements des agents et des outils dans lôespace sont 

entravées. La prochaine reprise du prêt et de la circulation des outils rend un rangement et un 

réaménagement du parc nécessaires. 

De plus, Nicole Heckel souhaite mettre les outils les plus précieux sous clé (en particulier les 

outils numériques : tablettes, jeux vidéo, ordinateur). Je suis donc chargée dô®valuer la place 

nécessaire pour lôensemble des outils de médiation et dôimaginer les aménagements possibles 

pour rendre ce local ergonomique, circulable, et sécurisé. Jôai mesuré le volume des outils et 

me suis basée sur un plan de lô®tablissement et les textes de normes de s®curit® au travail 

pour proposer plusieurs aménagements possibles. Cette tâche présente certaines difficultés : 

je ne sais pas exactement quels outils seront prochainement désherbés et dans quelle 

proportion, il est nécessaire de prévoir lôespace pour de nouvelles acquisitions sans connaitre 

leur nature ou leur taille, et lôespace de stockage est limité. Au terme de ce travail, je produis 

quatre propositions de réaménagement (Annexe 6), présentées à la responsable de 

lô®tablissement, la cellule d®veloppement organisation et m®thodes et lôassistant logistique qui 

se charge de préparer et livrer les outils de médiation.  Cette réunion permet de soulever des 

questions importantes sur ce réaménagement, dôen préciser les possibilités et les limites, et 

dô®laborer collectivement une cinqui¯me et finale proposition de r®am®nagement. 
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d) Formations supplémentaires 

Ma tutrice me propose au début de mon stage de bénéficier de certaines formations 

dispens®es par la BdA sur la dur®e de mon stage. Jôai ainsi lôoccasion de suivre trois 

formations : la formation « Initiation à la Gestion de Bibliothèque »43 destinée aux bénévoles 

de bibliothèques du réseau, la formation « Découverte de la bibliothèque numérique »44, la 

formation « Travailler avec de nouveaux élus » destinée à des professionnels de bibliothèque, 

ainsi quôune formation ¨ lôutilisation de OneNote.  

La possibilit® môest aussi offerte de participer et dô°tre form®e ¨ certaines t©ches du circuit du 

document : la r®ception des commandes dans le logiciel SIGB Orph®e, lô®quipement des 

documents (les cotes et la couverture des livres), le catalogage, le r®colement, et lôaccueil de 

bibliothécaires venus choisir des documents à la BdA. 

 

e) Les acquis professionnels 

La diversité de mes missions et celles des activit®s auxquelles jôai ®t® convi®e est une 

opportunité pour acqu®rir de lôexp®rience dans plusieurs domaines et d®couvrir lôampleur des 

missions de la bibliothèque départementale. Travailler dans le service appui au pilotage, 

performance et qualit® môa permis de d®couvrir lôapproche qualit® dans le domaine des 

bibliothèques, comment organiser le travail de façon efficace dans une grande structure avec 

beaucoup dôacteurs et dô®tapes de travail. Cela môa donn® des ®l®ments de m®thodologie de 

travail très utiles pour mon avenir professionnel, ainsi que des clés de compréhension sur le 

management dôune ®quipe. 

Mon travail dôenqu°te exp®rience utilisateur môa permis de d®couvrir la diversit® de structures 

de lecture publique sur le territoire et dô®tablir des contacts professionnels. Le benchmark môa 

éclairée sur les différentes approches possibles du métier et du prêt dans les différents 

départements. 

Les ®changes que jôai pu avoir avec lôensemble des agents de la Biblioth¯que dôAlsace môa 

conforté dans mon choix de travailler dans le domaine de la lecture publique : les missions y 

sont aussi variées que les profils de professionnels, il est donc possible de faire des choses 

très différentes au cours de sa carrière. 

  

                                                           
43 4 modules de formation IGB : les biblioth¯ques, les collections, les publics, lôaction culturelle 

44 Présentation du portail en ligne de la BdA du Nord Alsace et de la Médi@thèque numérique 
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II. Application de la démarche qualité au service de 

prêt des outils de médiation 
 

1) Lôaction culturelle en bibliothèque 

  

a) Définitions et histoire 

On constate parfois une certaine confusion dans le milieu des bibliothèques entre les termes 

dôaction culturelle, animation culturelle, et m®diation culturelle. Ces termes sont quelques fois 

utilisés de manière interchangeables.45 

Tout dôabord, il faut comprendre que ces termes revêtent des significations différentes selon 

le contexte et le secteur professionnel qui les utilise. Ainsi, ils sont également utilisés dans les 

musées et par les acteurs socioculturels (MJC, foyers dôaccueil pour jeunes ou personnes 

handicapées, etc.) mais il ne sôagit pas nécessairement des mêmes objectifs, enjeux, outils 

que les bibliothèques. 

Le terme « animation » est utilisé dès les années 1960 dans les bibliothèques. A cette période, 

les animations sont principalement des actions pensées pour un public dôenfants : les 

bibliothèques pour enfants se sont développées dès les années 1920 sur un modèle inspiré 

des Etats-Unis, comme la biblioth¯que LôHeure Joyeuse ¨ Paris, inaugur®e en 1924. Les 

animations consistent alors principalement en des lectures à voix haute, des comptines, des 

jeux, etc.46 

1968 et les revendications sociales et culturelles de lô®poque influent ®galement lôanimation 

en bibliothèque. La jeune génération et les classes populaires demandent une culture ouverte, 

en opposition ¨ lô®cole o½ lô®ducation est obligatoire et contrainte par des programmes d®finis 

par le ministère : les biblioth¯ques, malgr® leur appartenance au minist¯re de lôEducation 

Nationale, incarnent cette ouverture (on se souvient quôelles ®taient pl®biscitées durant les 

années de guerre en tant que service culturel accessible). Pour Michel Melot, « la bibliothèque 

doit demeurer le lieu dôun libre apprentissage, une ®cole un peu sauvage »47. En outre, lôid®e 

selon laquelle une offre culturelle ouverte à tous serait suffisante pour que toutes les catégories 

                                                           
45 Huchet, B. et Payen, E., Lôaction culturelle en biblioth¯que, Paris, Éditions du Cercle de la Librairie, 2008. 

46 Ibid. 

47 Ibid. 
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de population se mettent ¨ fr®quenter des institutions culturelles sôav¯re de plus en plus 

illusoire, et les animations culturelles se développent pour attirer le public, selon la philosophie 

de lô®ducation populaire.48  

Durant les ann®es 1960, lôanimation est donc consid®r®e comme une activit® militante dans 

les bibliothèques, et dépend des initiatives de certains bibliothécaires, non formés et sans 

moyens, mais très investis.49 

Lôanimation est reconnue comme mission des bibliothèques dans un rapport du comité 

interministériel sur la lecture publique en 1968 :  

« Centre de documentation, la bibliothèque publique est aussi un centre de vie sociale et de 

rencontres culturelles. Quelques propos échangés sur un livre ou sur un auteur permettent de 

constater des similitudes de goût, font naître des relations ou des sympathies. Mais pour 

pouvoir jouer un tel rôle, il faut que la bibliothèque attire et retienne tout un public qui trop 

souvent l'ignore, et cela grâce à divers moyens d'animation : 

¶ Présentation de livres sur des thèmes inspirés par l'actualité nationale, régionale, 

locale ; 

¶ Expositions, non seulement sur les ®crivains et leurs îuvres, mais aussi sur tout sujet 

(historique, folklorique, économique) qui puisse susciter l'intérêt ;  

¶ Organisation de conférences autour de ces expositions ; 

¶ Cercles de lecteurs, discussions, veillées de lecture, illustration sonore ou visuelle d'un 

livre, étude d'un thème ; 

¶ Rencontre avec des auteurs, des interpr¯tes d'une îuvre au théâtre et au cinéma ; 

¶ Concerts commentés, heures musicales, projections de films ; 

¶ Annonce et utilisation des émissions de l'O.R.T.F. consacrées à la littérature. 

La réalisation même partielle d'un tel programme, suppose que le bibliothécaire se déplace 

fréquemment, qu'il soit au service des autres pendant leurs moments de loisir, qu'il collabore 

avec les collectivités publiques ou les associations privées qui font appel à lui. Il doit d'autre 

part, quand il existe d'autres organismes dits « socio-culturels », s'attacher à harmoniser son 

action avec ceux qui en sont responsables.50 » 

                                                           
48 TOM, G., Politiques culturelles départementales et action culturelle des BDP, M®moire dô®tude (Dipl¹me de 
conservateur des bibliothèques), Sous la direction de Dominique Lahary, Villeurbanne, ENSSIB, 2008. 
 
49 Huchet, B. et Payen, E., Lôaction culturelle en biblioth¯que, Paris, Éditions du Cercle de la Librairie, 2008. 

50 BRUGUIÈRE, M., La lecture publique en France. Rapport du groupe d'études 1, 1968. Disponible sur : 
https://bbf.enssib.fr/consulter/bbf-1968-03-0105-001 (consulté le 11 août 2021) 

https://bbf.enssib.fr/consulter/bbf-1968-03-0105-001
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Les bibliothèques sont alors encouragées à mener des animations autour du livre et de lecture 

pour attirer le public. Il est intéressant de noter que ce rapport souligne déjà lôimportance des 

partenariats et de lôinscription de la politique culturelle de la biblioth¯que dans un tissu local 

dôorganismes ç socio-culturels », ainsi que la nécessité de se tourner également vers un public 

dôadultes. 

A la suite des années 1960, les bibliothécaires commencent progressivement à se former à 

lôanimation. A partir de 1975 (ann®es de passage des BCP du minist¯re de lôEducation 

Nationale au ministère des Affaires culturelles), les bibliothèques reçoivent des fonds pour 

cr®er des lieux dôanimation, notamment pour les enfants : les pouvoirs publics non seulement 

reconnaissent lôanimation comme un ®l®ment important des missions des biblioth¯ques, mais 

lôencouragent.51 

La décentralisation dans les années 1980 avec le passage des BCP et de la compétence de 

lecture publique aux d®partements renforce la place de lôanimation culturelle dans les 

bibliothèques : cette dernière a pérennisé sa place dans les missions des bibliothèques, et 

nôest alors plus autant débattue. Dès lors, la biblioth¯que sôinscrit n®cessairement dans la 

collectivité et ses politiques, globale et culturelle, et sôarticule avec les différents services de la 

collectivit® : on commence alors ¨ parler dôaction culturelle, en tant quôaction coordonn®e dôun 

ensemble dôacteurs locaux sur un territoire. La biblioth¯que doit trouver sa place dans ce 

réseau de structures sociales, éducatives et culturelles, pour justifier les moyens qui lui sont 

alloués.52 

Le terme de « médiation culturelle » apparait dans le monde des bibliothèques dans les 

années 1990 : ce terme, issu du monde muséal, est alors au centre de débat parmi les 

professionnels de la lecture publique. La fonction de m®diateur du livre ®merge et sôempare 

de missions déjà existantes dans les bibliothèques mais jusquôalors peu d®velopp®es, comme 

les actions hors les murs et les interventions auprès de publics éloignés de la culture. La 

création de ces postes bénéficie du dispositif emplois-jeunes. La médiation est qualifiée de 

moyen pour faire le lien entre les collections et les savoirs dôune part et les publics dôautre part, 

¨ une p®riode o½ les biblioth¯ques passent dôune activit® centr®e sur les collections ¨ une 

activité centrée sur les publics.53 

Aujourdôhui, lôaction culturelle est bien reconnue dans les missions des bibliothèques. Les 

®volutions des pratiques culturelles rendent cette mission dôautant plus n®cessaire. En effet, 

                                                           
51 Huchet, B. et Payen, E., Lôaction culturelle en biblioth¯que, Paris, Éditions du Cercle de la Librairie, 2008. 

52 Ibid. 
53 Ibid. 
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selon le CREDOC, les pratiques des usagers des bibliothèques se sont significativement 

diversifiées, et ils sont nombreux à fr®quenter la biblioth¯que pour dôautres raisons que le pr°t 

de documents : ils viennent visiter une exposition (28% des usagers en 2006), assister à un 

concert, un spectacle ou une conférence, participer à un atelier ou un débat (20% en 2006), 

etc.54 

 

Les définitions des termes de « médiation culturelle », « action culturelle » et « animation 

culturelle » et les différences entre ces termes sont encore floues dans leur utilisation au sein 

des bibliothèques. 55 

Il se d®gage de diff®rentes d®finitions que lôanimation renvoie aux ®v¯nements organis®s et 

ponctuels, ¨ dur®e d®termin®e et courte, tandis que lôaction culturelle repr®sente la politique 

culturelle de la bibliothèque et de la tutelle, un projet réfléchi sur le long terme et en cohérence 

avec la politique globale de lô®tablissement et du territoire, avec les acteurs locaux, et les 

attentes et besoins des publics. Lôaction culturelle est ®galement le terme utilis® dans le milieu 

professionnel pour conceptualiser le projet dôanimation culturelle, quôon retrouve dans la 

littérature professionnelle et qui permet ainsi de légitimer les pratiques.56 

La médiation culturelle recouvre des pratiques très différentes dans de nombreux secteurs 

culturels, sociaux et éducatifs. Le postulat de la m®diation est que tout le monde nôest pas ®gal 

dans son acc¯s ¨ la culture, et quôil est n®cessaire de faire appel ¨ des m®diateurs pour 

informer et accompagner certains publics dans leurs rencontres et découvertes de contenus 

culturels. 57 

Mathilde Thiriet a consacr® son m®moire dô®tude de conservateur de biblioth¯ques ¨ lôENSSIB 

¨ la formalisation de lôaction culturelle en 2004, et explique ainsi clairement ces trois termes et 

leurs relations :  

« (é) dans son acception la plus générique, [la médiation peut être définie] comme une 

attitude qu'adoptent les personnels de bibliothèque vis-à-vis à la fois des services et des 

                                                           
54 CREDOC, La fréquentation des bibliothèques publiques a doublé depuis 1989 [en ligne], 2006. Disponible sur : 
https://www.credoc.fr/publications/la-frequentation-des-bibliotheques-publiques-a-double-depuis-1989 (consulté le 
15 août 2021) 

55 Huchet, B. et Payen, E., [ΩŀŎǘƛƻƴ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Ŝƴ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ, Paris, Éditions du Cercle de la Librairie, 2008. 

56 TOM, G., Politiques culturelles départementales et action culturelle des BDP, M®moire dô®tude (Dipl¹me de 
conservateur des bibliothèques), Sous la direction de Dominique Lahary, Villeurbanne, ENSSIB, 2008. 
 
57 Le Service questions ? r®ponses ! de lôENSSIB, Quelle est la différence entre action culturelle et médiation 
culturelle ? [en ligne], 2011. Disponible sur : https://www.enssib.fr/services-et-ressources/questions-
reponses/quelle-est-la-difference-entre-action-culturelle-et (consulté le 14 août 2021) 

https://www.credoc.fr/publications/la-frequentation-des-bibliotheques-publiques-a-double-depuis-1989
https://www.enssib.fr/services-et-ressources/questions-reponses/quelle-est-la-difference-entre-action-culturelle-et
https://www.enssib.fr/services-et-ressources/questions-reponses/quelle-est-la-difference-entre-action-culturelle-et
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missions de la bibliothèque tels qu'ils les conçoivent, et des publics. La médiation est une 

manière d'être dans son métier, faisant appel à des qualités de contact, de disponibilité. Elle 

est cette position de « passeur » entre publics et bibliothèque, dans laquelle nombre de 

bibliothécaires se reconnaissent. On peut ainsi estimer qu'elle guide tout le travail, même 

interne et quotidien, et qu'elle est mise en îuvre dans chacune des activit®s du biblioth®caire, 

comme une action ordinaire, continue. Là où l'animation peut être caractérisée par la brièveté, 

l'événement, le fractionnement, la médiation peut l'être par la continuité. 

La notion de médiation correspond finalement à une certaine vision que les bibliothécaires se 

font de leur métier. (é) Le métier de bibliothécaire relève (é) désormais pleinement de la 

médiation. 

Alors que lôanimation est plut¹t d®finie par un ensemble de pratiques, et la médiation par une 

« attitude », par une position vis-à-vis du public et des collections, lôaction culturelle d®signe 

plus largement un projet (é), une construction coh®rente des diff®rentes animations, (é) 

lôinscription de ces activités dans une réflexion plus large, dans un véritable projet de service. 

Lôaction culturelle fait la synth¯se entre des animations qui sont de lôordre de la pratique, et la 

médiation, qui est plutôt une conception du rôle des bibliothécaires dans la relation entre 

publics et bibliothèque. 

(é) Lôexpression ç action culturelle è contient donc dans sa signification lôid®e de coh®rence, 

lôid®e dôun projet argument®, qui engage la biblioth¯que dans son ensemble. » 

La médiation serait alors le positionnement du bibliothécaire dans la relation entre publics et 

collections, lôanimation lô®v¯nement r®alis® avec le public et lôaction culturelle le projet global 

et réfléchi. 

 

b) Les enjeux de lôaction culturelle en biblioth¯que  

Parmi les premiers objectifs de lôaction culturelle en biblioth¯que, la valorisation des collections 

est particulièrement liée aux missions traditionnelles des bibliothèques, de constitution, 

conservation et mise à disposition de collections documentaires. Des expositions ou des 

animations (de type lecture à voix haute, atelier dô®criture, club lecture, rencontre avec des 

auteurs, etc.) permettent dôintroduire une dimension vivante et spectaculaire ¨ la biblioth¯que, 

qui peut dans lôesprit de certains renvoyer lôimage dôun temple silencieux de la culture, et ainsi 

attirer du public. La bibliothèque peut ainsi remplir une fonction de médiation entre ses 

collections et le public, donner du sens aux contenus par lôoralit® et la mise en sc¯ne, et ne 
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pas se limiter à une mission de conservation de documents uniquement accessibles à une 

certaine élite de savants.  

Attirer de nouveaux publics est un enjeu essentiel des bibliothèques, qui fut et est toujours 

dôactualit®. Diff®rentes formes dôaction culturelle sont ainsi mises en place dans les 

bibliothèques pour attirer différents types de publics : lôint®r°t actuel et marqu® pour les publics 

au sein des bibliothèques les poussent à affiner leur connaissance de la diversité des publics, 

leurs caractéristiques, leurs besoins et leurs attentes sp®cifiques, afin dôadapter leurs actions 

en conséquence. Attirer les publics est tout autant un enjeu existentiel pour les bibliothèques 

(sans lecteurs ou plutôt usagers, quel serait leur raison dô°tre ?), quôun enjeu politique pour 

les tutelles. En effet, la bibliothèque occupe une place particulière au sein des structures 

culturelles, ®chappant jusquô¨ un certain point ¨ une finalit® marchande, mais les collectivit®s 

territoriales dont elles dépendent ont tout un territoire, nombreux services et un budget 

important à gérer : les bibliothèques sont invitées à justifier les moyens qui leur sont alloués, 

de légitimer leurs activités, notamment par des chiffres de fréquentation de la structure. 

Parmi les publics visés par les bibliothèques, les enfants restent le public majoritaire dans les 

bibliothèques, et dans une certaine mesure, le plus accessible (les partenariats très nombreux 

entre les bibliothèques et les structures de petite enfance et écoles apportent aux bibliothèques 

des publics r®guliers et d®j¨ constitu®s, quôon pourrait qualifier de ç captifs è). Lôhistoire de la 

lecture publique en France est étroitement liée au jeune public, de la création des premières 

biblioth¯ques pour enfants dans les ann®es 1920 ¨ la tutelle du Minist¯re de lôEducation 

nationale jusquôen 1975. La dimension pédagogique de la bibliothèque est encore présente 

aujourdôhui, malgré le changement de ministère de tutelle : les établissements éducatifs sont 

les premiers partenaires des bibliothèques.  

Les animations en biblioth¯que ont donc dôabord ®t® pens®es pour les enfants. Les comptines, 

les jeux et les séances de lecture à voix haute de contes sont ainsi un moyen pour les enfants 

de découvrir le livre et la lecture dans un cadre ludique et stimulant pour les sens et 

lôimagination. La parole nôest pas dissoci®e du texte, bien au contraire : durant lôAntiquit®, la 

lecture ne se faisait quô¨ voix haute, les populations europ®ennes (et au-del¨ de lôEurope) ont 

conserv®es des traditions orales, et lôapprentissage de la lecture passe par une phase orale 

pour faire le lien entre le mot parlé et le mot écrit. Non seulement les animations pour enfants 

prolongent lôapprentissage de la lecture, mais elles permettent de faire de la biblioth¯que un 

lieu accueillant et vivant pour les enfants, un lieu familier. Elles sont également une occasion 
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de socialisation et de responsabilisation pour les enfants, qui se retrouvent dans un lieu de 

service public accueillant des gens de tout âge58.  

Lôaction culturelle ¨ destination des enfants r®pond ¨ plusieurs missions des biblioth¯ques 

selon le Manifeste de lôUNESCO sur la bibliothèque publique de 1994 : « : créer et renforcer 

lôhabitude de la lecture chez lôenfant d¯s son plus jeune ©ge », « stimuler lôimagination et la 

créativité des enfants et des jeunes » et « soutenir la tradition orale ».59 

Les adolescents sont rattachés au public jeune, mais constituent de plus en plus pour les 

bibliothèques un public à part et un défi. Il est souvent évoqué le désintérêt des adolescents 

pour les livres et leur désertion de la bibliothèque une fois passé un certain âge. Cependant, 

plusieurs études nuancent ces constats : certes, les adolescents ne fréquentent pas autant la 

bibliothèque que les enfants, mais ils la fr®quentent depuis lôenfance et ne sont pas intimid®s 

par le lieu, et leurs pratiques de lecture changent (ils lisent des contenus différents, de taille 

diff®rente et sur des supports diff®rents du livre). Lôaction culturelle peut °tre un moyen de 

renouer avec les jeunes, dont lô©ge en fait un public avec de nombreux enjeux li®s aux 

biblioth¯ques. Tout dôabord, en tant que lieu ouvert dôinformation et de savoir, les bibliothèques 

jouent un r¹le important pour lô®galit® des chances de r®ussite acad®mique. Elles offrent 

également un espace libre de construction de soi par des lectures personnelles et non 

scolaires. Etendre le rapport au livre et à la lecture des adolescents en dehors du cadre 

contraignant de lô®cole est lôun des axes ¨ explorer par lôaction culturelle en biblioth¯que, pour 

leur faire explorer une diversit® de contenus (dôautres genres, ®poques, pays, faons de lire, 

etc.) et favoriser lôéchange et le débat. Enfin, les adolescents consomment beaucoup de 

contenus numériques et sont très actifs sur les réseaux sociaux numériques : les missions de 

litt®racie informationnelle et dô®ducation aux m®dias, ¨ lôimage et aux outils num®riques sont 

essentielles pour eux, afin dôencourager des pratiques num®riques saines, o½ les outils 

numériques deviennent des supports pédagogiques et créatifs. 

Plus largement, lôaction culturelle constitue un moyen dôattirer tout public ®loign® de la culture 

et de la lecture. Cet éloignement peut être par simple indifférence, appréhension, ignorance : 

on retrouve dans ces publics des SDF, ch¹meurs, des personnes en situation dôillettrisme, des 

primo-arrivants, mais aussi des jeunes, etc. Les actions hors les murs, les animations, les 

visites animées de la bibliothèque (par exemple, théâtralisées ou sous forme de jeu de piste) 

                                                           
58 Huchet, B. et Payen, E., Lôaction culturelle en biblioth¯que, Paris, Éditions du Cercle de la Librairie, 2008. 

59 UNESCO, Manifeste de l'UNESCO sur la bibliothèque publique [en ligne], 1994. Disponible sur  
: https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000112122_fre  (consulté le 14 août 2021). 
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permettent de démystifier les livres, la lecture et la bibliothèque, de faire découvrir un lieu et 

des collections ¨ lôopposé des idées reçues.60 

Les publics éloignés peuvent généralement se déplacer à la bibliothèque mais choisissent de 

ne pas le faire pour différentes raisons. Les publics empêchés sont quant à eux définis par le 

fait que le déplacement à la bibliothèque ou lôacc¯s aux collections est pour eux compliqué 

voire impossible : les personnes âgées invalides, les personnes handicapées physiques et 

mentales, les personnes hospitalisées, ainsi que les personnes en situation de détention 

judiciaire. La circulaire Gattégno de 1985 encourageait déjà la prise en compte de ces publics 

spécifiques, et les missions, et le principe de lôacc¯s ¨ la culture pour tous est affirm® ¨ la fois 

dans le Manifeste de lôUNESCO sur les biblioth¯ques publiques et dans la Pr®ambule de la 

Constitution de 194661 : 

« Les services [que la bibliothèque publique] assure sont (é) accessibles à tous, sans 

distinction dô©ge, de race, de sexe, de religion, de nationalit®, de langue ou de condition 

sociale. Des prestations et des équipements spéciaux doivent y °tre pr®vus ¨ lôintention de 

ceux qui ne peuvent, pour une raison ou une autre, utiliser les services et le matériel 

normalement fournis, par exemple les minorités linguistiques, les handicapés, les personnes 

hospitalisées ou incarcérées. » 

« La Nation garantit l'égal accès de l'enfant et de l'adulte à l'instruction, à la formation 

professionnelle et à la culture. » 

La constitution de services et collections adapt®es aux publics emp°ch®s nôest pas ais®e. En 

effet, ces publics sont rassemblés sous ce terme commun mais sont très différents en termes 

de besoins et dôattentes : les coûts peuvent donc se multiplier pour des catégories de publics 

peu nombreuses, et lôattention port®e ¨ ces publics pourrait °tre disproportionn®e consid®rant 

leur nombre par rapport au grand public. Cependant, la prise en compte de ces publics, en 

particulier dans la politique dôaction culturelle, peut b®n®ficier ¨ lôensemble des usagers et ¨ la 

bibliothèque elle-m°me. Ainsi, les initiatives dôaction culturelle ¨ destination de publics 

sp®cifiques peuvent sôadresser ¨ un public ®largi, pour qui lôinitiative est alors innovante et 

bienvenue (par exemple, des expositions tactiles ou des spectacles en langue des signes), et 

permettre une rencontre entre grand public et publics empêchés. De plus, les animations 

culturelles pour des publics sp®cifiques font tr¯s souvent lôobjet de partenariats avec des 

institutions et associations, r®duisant les co¾ts et renforant lôinscription de la biblioth¯que 

dans un réseau de structures locales. Le nombre croissant de personnes âgées, détenues ou 

                                                           
60 Huchet, B. et Payen, E., Lôaction culturelle en biblioth¯que, Paris, £ditions du Cercle de la Librairie, 2008. 

61 Le Pr®ambule de la Constitution de la Ve R®publique du 4 octobre 1958 renvoie ¨ ce texte ainsi quô¨ la 
D®claration des droits de lôhomme et du citoyen de 1789. 
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hospitalisées rend ce public de plus en plus présent dans les politiques locales. Les initiatives 

des bibliothèques à destination de ces publics constituent des actions de promotion 

intéressantes pour les tutelles. 

Lôaction culturelle, par sa dimension ®v¯nementielle et quelque fois spectaculaire, est un outil 

essentiel de visibilité de la bibliothèque auprès des lecteurs, mais également auprès des 

tutelles, qui peuvent souvent ignorer les activités et missions des bibliothèques. La visibilité de 

la structure peut d®pendre de sa politique dôaction culturelle : les collections dôune biblioth¯que 

¨ une autre sont aujourdôhui tr¯s similaires et lôidentit® de la structure doit se situer sur un autre 

plan62. Pour ces m°mes tutelles, lôaction culturelle représente également une publicité 

bienvenue, en termes de satisfaction des ®lecteurs et dôattractivit® du territoire.63  

Il est compliqu® de mener une politique dôaction culturelle sans ®tablir de partenariats avec 

des acteurs locaux, quôils soient sociaux, éducatifs, culturels, économiques, etc. Ils sont 

n®cessaires pour mutualiser les publics, les moyens, la communication et lôexpertise. Ils 

permettent ainsi ¨ la biblioth¯que de sôins®rer dans le tissu territorial et de contribuer ¨ la vie 

culturelle locale. Lôaction culturelle sôinscrit donc dans une d®marche de transversalit® dans le 

territoire.  

Le Manifeste de lôUNESCO sur les biblioth¯ques publiques ®nonce aussi dans les missions 

des bibliothèques le fait de « contribuer à faire connaître le patrimoine culturel et apprécier les 

arts, le progr¯s scientifique et lôinnovation è. La politique dôaction culturelle de certaines 

biblioth¯ques peut se limiter ¨ des actions en lien avec le livre, la lecture, la musique et lôimage 

pour faire le lien avec les collections, mais elle peut également sôouvrir ¨ des sujets divers : la 

science, la technique, lôactualit®, les biblioth¯ques ®tant non seulement des lieux de culture, 

mais aussi de savoir et dôinformation. La biblioth¯que est ®galement de plus en plus désignée 

comme un acteur important de la lutte contre la désinformation et, par conséquent, devient un 

lieu de d®bat d®mocratique sur les sujets dôactualit®. 

Enfin, lôaction culturelle est un moyen pour les biblioth¯ques de soutenir la cr®ation artistique 

sous toutes ses formes, que ce soit en conviant une diversit® dôartistes locaux et ®trangers ou 

en encourageant la cr®ation et lôexpression des usagers (ateliers, expositions participatives, 

concours, etc.). Le Manifeste de lôUNESCO ®voque ainsi parmi les missions des 

bibliothèques : « favoriser lô®panouissement cr®atif de la personnalit® », « donner accès aux 

                                                           
62 Huchet, B. et Payen, E., Lôaction culturelle en biblioth¯que, Paris, £ditions du Cercle de la Librairie, 2008. 

63 TOM, G., Politiques culturelles d®partementales et action culturelle des BDP, M®moire dô®tude (Dipl¹me de 
conservateur des bibliothèques), Sous la direction de Dominique Lahary, Villeurbanne, ENSSIB, 2008. 
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expressions culturelles de tous les arts du spectacle » et « encourager le dialogue interculturel 

et favoriser la diversité culturelle ». 

 

c) Les obstacles de lôaction culturelle en biblioth¯que  

A lôorigine, lôaction culturelle a suscit® de nombreux d®bats dans le monde professionnel des 

bibliothèques. La question principale est pour un temps : est-ce que lôaction culturelle fait partie 

des missions des bibliothèques et surtout des bibliothécaires ?  

Dans les années 1960 à 1980, les animations en bibliothèque étaient le fait de quelques 

bibliothécaires militants, et la frontière était brouillée avec les animations ayant lieu dans des 

structures socio-culturelles comme les MJC. Cette tendance existe encore dans certaines 

petites structures, souvent gérées par des équipes de bénévoles. 

Durant longtemps, lôaction culturelle ®tait pratiqu®e de faon amateure, et chaque structure et 

biblioth®caire ou b®n®voles d®veloppaient ses propres pratiques. Cette situation sôexplique 

par lôabsence de texte officiel formalisant les missions des bibliothèques et la définition floue 

des concepts. Lôaction culturelle en biblioth¯que est th®oris®e tardivement et dôabord dans une 

logique de comparaison avec dôautres secteurs culturels.64  

 

Certains professionnels considèrent ainsi que lôanimation est au cîur du m®tier de 

biblioth®caire, car elle d®pend dôune relation avec les publics et nécessite une connaissance 

des collections quôelle est cens®e valoriser. De plus, certains bibliothécaires se plaisent 

beaucoup dans cette mission : cela signifie que lôaction culturelle constitue longtemps et 

encore aujourdôhui dans plusieurs structures une sp®cialisation, o½ un membre de lô®quipe 

sôen charge seul, parce quôil est disposé à le faire ou passionné. Le reste de lô®quipe peut ainsi 

même ne jamais être formé. 

Dôautres professionnels consid¯rent que lôanimation ne rel¯ve pas directement de leurs 

missions, et que certains acteurs extérieurs comme des animateurs ou des médiateurs sont 

mieux placés et formés à cela. Lôaction culturelle est ainsi perçue comme une activité 

secondaire par rapport aux collections. 

Cette deuxième position est appuyée un état des faits des obstacles de lôaction culturelle en 

bibliothèque, en termes de formation et de moyens. 
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Comme évoqué précédemment, la majorit® des biblioth®caires pratiquant lôaction culturelle 

dans les ann®es 1960 ¨ 1980 lôont fait sans formation aucune, et beaucoup de biblioth®caires 

et surtout b®n®voles le font encore aujourdôhui. Certains professionnels ont pu acqu®rir avec 

le temps et lôexp®rience une aisance dans lôexercice et des techniques s®rieuses. Lôaction 

culturelle reste aujourdôhui marginale et facultative dans les cursus de formation initiale, la 

formation continue permettant tout de même de compléter certaines lacunes. En outre, même 

formés, les bibliothécaires ne sont pas des experts, soit de sujets très pointus (par exemple, 

des actions de médiation scientifique), de techniques particulières (par exemple, des ateliers 

de calligraphie), ou de publics spécifiques (publics handicapé ou détenus). 

Le manque de moyens et de temps est souvent lôargument de biblioth¯ques pour faire appel 

à des professionnels extérieurs pour mener les animations. Lôaction culturelle étant souvent 

considérée comme une activité marginale, elle est régulièrement la première victime de 

coupes budg®taires. Pr¯s de la moiti® des biblioth¯ques de lô®chantillon ont un budget annuel 

dôaction culturelle inf®rieur ¨ 30 000 ú65, sachant que pour certaines le budget est joint pour la 

communication et lôaction culturelle, pour dôautres il est commun ¨ plusieurs services de la 

collectivité. Certaines structures compensent leur manque de moyens par les subventions de 

lôEtat, de la DRAC, les conventions avec le minist¯re de lôEducation nationale. La n®cessité 

dôam®nager la charge de travail dôun ou de plusieurs membres du personnel pour pr®parer et 

mener des animations constitue également un obstacle pour certaines structures. 

Enfin, m°me lorsque la biblioth¯que a les moyens et lô®quipe est formée ¨ lôanimation, se pose 

alors la question de la limite : les bibliothèques peuvent-elles et doivent-elles créer leurs 

expositions de A à Z, produire des supports dôanimation ? Certaines grandes bibliothèques le 

font de façon occasionnelle, mais cet investissement conséquent est-il bien raisonnable et 

n®cessaire lorsquôil existe des acteurs dont côest lôactivit® principale de cr®er des expositions 

et autres supports dôanimation, et dôautres charg®s de mener les actions de m®diation et 

form®s sur les techniques dôanimation avec tout type de public ? 

Les situations sont tr¯s diff®rentes dôune biblioth¯que ¨ lôautre, notamment ¨ cause de la faon 

dont les tutelles peroivent lôaction culturelle en biblioth¯que et encouragent ou non ces 

pratiques. Le manque de texte officiel et la confusion entourant les concepts sont dôautant plus 

handicapants/ont un impact dôautant plus grand : côest en fonction de leur compr®hension de 

lôactivit® et des missions de la biblioth¯que que la tutelle peut d®terminer un budget et recruter 

du personnel.  
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Les biblioth¯ques sont pourtant majoritairement identifi®es aujourdôhui par les usagers et les 

tutelles comme des acteurs de la vie culturelle locale, mais cela ne se transcrit pas toujours 

en actes, accusant un décalage entre le discours politique et les réels moyens alloués. 

La formalisation de la politique dôaction culturelle permet dôencadrer ¨ la fois les objectifs et 

les pratiques au sein des équipes, et les attentes possibles et les moyens nécessaires auprès 

de la tutelle. La charte dôaction culturelle de lô®tablissement doit faire r®f®rence ¨ la politique 

globale de lô®tablissement voire du territoire pour se placer dans un projet global et l®gitime. 

Formaliser la politique dôaction culturelle est aussi lôoccasion de d®terminer le p®rim¯tre de la 

bibliothèque, notamment auprès de la tutelle : les actions à destination de publics handicapés, 

jeunes, et en général éloignés de la culture ou empêchés ne font pas pour autant des 

bibliothécaires des travailleurs sociaux, des soignants, des enseignants, et il est important de 

ne pas trop empi®ter sur les missions dôautres acteurs, mais plut¹t de favoriser les actions 

transversales. Les enjeux de ces acteurs ne sont pas complétement étrangers aux 

bibliothèques, mais ces dernières ont leurs propres enjeux et expertise, et la tutelle ne doit pas 

chercher à remplacer certains services par la bibliothèque. 

 

d) Le r¹le de la biblioth¯que d®partementale dans la politique dôaction 

culturelle des bibliothèques 

Le d®partement nôest pas le principal acteur de la politique culturelle, lôEtat conserve un grand 

nombre de compétences dans ce secteur. Les départements ont la charge des archives 

départementales, du schéma départemental de développement des enseignements 

artistiques dans les domaines de la danse, la musique et lôart dramatique, ainsi que de certains 

monuments classés, musées et centres culturels, en addition aux bibliothèques 

départementales depuis 1986. Ils peuvent également soutenir des festivals et autres 

événements culturels sur leur territoire.66  

La décentralisation a renforcé le rôle des collectivités territoriales dans la vie quotidienne des 

habitants et le développement de politiques culturelles à différentes échelles territoriales. Une 

politique culturelle suppose la construction dôun projet cohérent et transversal ¨ lô®chelle du 

département qui aille au-delà de lôaddition de ces services. Cette politique culturelle 

d®partementale repr®sente dôune certaine mani¯re lôidentit® du territoire, constitue un outil de 

promotion et de visibilit® de lôaction du d®partement aupr¯s des habitants et dôattractivit® du 
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territoire pour le reste de la France et lô®tranger.67 Par exemple, parmi les compétences mises 

en avant par la Collectivit® europ®enne dôAlsace, on trouve le bilinguisme, la coopération 

transfrontalière ainsi que la préservation et la valorisation du patrimoine alsacien : certains 

événements culturels sont ainsi organisés en coopération avec des acteurs culturels 

allemands ou suisses.  

La politique culturelle départementale étant le reflet de la volonté politique et du territoire et 

ses spécificités, on constate une forte hétérogénéité parmi les bibliothèques départementales : 

leur anciennet®, leur champ dôaction d®termin® aussi par la pr®sence ou lôabsence dôautres 

acteurs culturels sur le territoire, la définition de leurs missions en fonction des besoins 

spécifiques de la population, etc.68 

Concernant lôanimation en biblioth¯que, la responsabilit® des biblioth¯ques d®partementales 

de prêt dans le développement de cette activité dans les bibliothèques de leur territoire est 

affirmée dans la circulaire du 17 juillet 1978, dite circulaire Grohens du nom du Directeur du 

Livre de lô®poque :  

« Il importe néanmoins que les bibliothèques centrales de prêt réussissent à toucher de 

nouveaux lecteurs adultes gr©ce ¨ la diversit® de leurs modes dôaction, ¨ la publicit® et ¨ 

lôanimation. (é) 

Par ailleurs, côest dans ces locaux que les lecteurs peuvent se rencontrer, discuter des livres 

emprunt®s et participer ¨ des activit®s dôanimation telles que les expositions, les présentations 

de livres, les ñveill®es-lectureò, etc. (é) 

Beaucoup de biblioth¯ques centrales de pr°t ont d®velopp® lôanimation autour du livre sous 

toutes ses formes : insertion de critiques dans les livres, catalogues, listes par thèmes, guides 

du lecteur, bulletin de liaison, expositions itinérantes, clubs de lecture, présence du bibliobus 

dans les foires et manifestations de la vie locale. Ces actions seront poursuivies dans le cadre 

dôune politique dôensemble de la biblioth¯que. 

Les actions dôanimation men®es sur le terrain sont obligatoirement en nombre limit®. Elles 

peuvent cependant trouver un appui aupr¯s dôun animateur local ou dôun groupement 

dôusagers ou dôune association. 

Pour mieux atteindre le public, pour que le livre pénètre partout au moment favorable dans la 

vie de tous les jours, les bibliothèques centrales de prêt doivent, comme beaucoup le font déjà, 
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tenir compte des activit®s des institutions et associations culturelles, dô®ducation permanente 

et de promotion sociale et engager avec elles des actions en commun. 

A cet ®gard, les associations dôamis de la BCP sont loin de toujours remplir le r¹le quôelles 

pourraient jouer auprès de la bibliothèque. Elles devraient permettre de créer un lien étroit 

avec tous ceux qui, à des titres divers, assument dans le département des responsabilités sur 

le plan culturel, avec les dépositaires et avec les lecteurs eux-mêmes. Elles devraient 

®galement contribuer ¨ prolonger lôaction de la BCP au-delà du simple dépôt ou du prêt en 

créant une véritable animation autour du livre. »69 

Lôimplication des biblioth¯ques d®partementales dans le d®veloppement de lôaction culturelle 

dans les bibliothèques du réseau prend ainsi des formes très variées en fonction des 

spécificités locales et orientations politiques. Les bibliothèques départementales doivent aussi 

dôadapter ¨ la grande h®t®rog®n®it® des ®quipements de lecture publique sur le plan des 

moyens, des personnels, de lôexpertise, etc. Comme expliqu® dans la partie pr®c®dente, la 

capacité des biblioth¯ques de construire une v®ritable politique dôaction culturelle d®pend 

dôune structure ¨ une autre suivant sa taille, son budget et la position de sa tutelle. 

Les petites bibliothèques, quelques fois gérées uniquement par des bénévoles, sont les plus 

en difficulté face à cette question. Dans les petites communes, la bibliothèque est souvent le 

seul ®quipement culturel, et les ®lus et habitants attendent beaucoup dôelle en mati¯re de vie 

culturelle locale. Les bibliothèques départementales jouent ainsi un rôle essentiel de soutien 

pour ces structures rurales. 

Tout dôabord, les biblioth¯ques d®partementales peuvent former les ®quipes de biblioth¯ques, 

salariés ou bénévoles, sur les principes de base de la gestion de bibliothèque mais également 

sur des sujets plus pr®cis comme lôaction culturelle. La formation ¨ lôaction culturelle se r®v¯le 

importante face à la tendance de certaines petites bibliothèques à une logique cumulative 

dôanimations, sans liens entre elles et sans r®flexion sur la politique de lô®tablissement, les 

objectifs visés, et les attentes et besoins des publics. Par exemple, une exposition ne sert pas 

à décorer les murs de la bibliothèque, mais à valoriser une partie des collections de la 

bibliothèque ou à compléter un atelier, une conférence, ou un débat sur un sujet en particulier. 

La bibliothèque départementale peut donc au cours de ses sessions de formation rappeler les 

principes de base de lôaction culturelle, donner des pistes pour formaliser sa politique dôaction 

culturelle sous la forme dôune charte, et introduire des notions de budg®tisation et dôaspects 

juridiques sp®cifiques ¨ lôaction culturelle. 
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En complément de la formation, la bibliothèque départementale accompagne au quotidien les 

bibliothèques du réseau pour les soutenir dans leur activit®. Cette mission dôing®nierie 

culturelle prend progressivement de plus en plus dôimportance dans lôactivit® des biblioth¯ques 

départementales, par rapport à leur mission traditionnelle de prêt de documents.  

Les bibliothécaires départementaux sont amenés à conseiller les bibliothèques du réseau sur 

leur projet dôaction culturelle, la r®daction de leur charte dôaction culturelle, leur budget, les 

questions juridiques (par exemple, les droits de diffusion de documents audiovisuels pour des 

projections de films ou lôutilisation de musique lors dôanimations), etc. 

Un projet dôaction culturelle se construit sur une connaissance des publics cibl®s, qui peut 

sôacqu®rir par des enqu°tes de publics. Les BD peuvent accompagner les biblioth¯ques du 

réseau dans leurs d®marches dôenqu°te, souvent inclues dans une d®marche plus g®n®rale 

dô®valuation des activit®s de la structure ¨ partir dôindicateurs. Lô®valuation permet ¨ la fois 

dôobtenir des pistes pour les ®volutions de la politique de lô®tablissement, notamment la 

politique dôaction culturelle, et de renforcer la l®gitimit® des missions de la biblioth¯que et de 

lôutilisation des ressources aupr¯s de la tutelle.  

Les biblioth¯ques ont lôoccasion dô°tre assist®es dans leur communication, en recevant des 

conseils voire des formations pour mener leur propre communication (sur les réseaux sociaux 

notamment), et en bénéficiant des moyens de communication de la BD pour promouvoir leurs 

animations : par exemple, le site Calice68 de la BdA du Sud Alsace ainsi que le site de la BdA 

du Nord Alsace ont une fonction agenda avec tous les évènements ayant lieu dans les 

bibliothèques alsaciennes. De même, la bibliothèque départementale Savoie-Biblio distribue 

aux bibliothèques des documents de communication (affiches) pour les animations menées 

avec leurs outils de médiation. 

Dans certains cas, la bibliothèque départementale peut également soutenir financièrement les 

projets dôaction culturelle de petites biblioth¯ques. 

La BD peut aussi intervenir auprès des tutelles, des collectivités (notamment EPCI qui peuvent 

sôemparer dôune comp®tence culturelle) pour les guider dans cette m°me d®marche de projet 

coh®rent de politique culturelle globale ¨ lô®chelle de leur territoire, impliquant lôensemble des 

acteurs culturels, voire sociaux, éducatifs et économiques, dans une approche transversale et 

de mutualisation des moyens. 

Le rôle de tête de réseau de lecture publique des bibliothèques départementales les amène à 

encourager et accompagner les projets dôaction culturelle en coopération entre plusieurs 

biblioth¯ques et collectivit®, ainsi quôavec dôautres acteurs territoriaux. La mutualisation des 

moyens bénéficie à tous, ainsi que le rayonnement supplémentaire sur le territoire. Pour la 
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bibliothèque départementale, cela signifie aussi que les bibliothèques fonctionnant en réseau 

peuvent progressivement se passer de ses services et gagner en autonomie. Enfin, cette 

position permet ¨ la biblioth¯que d®partementale dôavoir une vue dôensemble des projets 

dôaction culturelle dans les biblioth¯ques et ainsi de r®guler lôoffre ¨ lô®chelle du d®partement, 

en favorisant une diversit® de types dôactions, de th®matiques abord®es, et de publics vis®s.70 

Enfin, la biblioth¯que d®partementale peut soutenir lôaction culturelle dans les bibliothèques 

du r®seau par le pr°t dôoutils de m®diation (ou supports dôanimation) et de mat®riel de sc¯ne 

(fonds de scène, projecteurs, haut-parleurs, etc.). Ces outils de médiation sont très divers : 

expositions, malles thématiques, kamishibaï, raconte-tapis, etc. Ils sont en général 

accompagn®s de fiches dôanimation expliquant le d®roulement de lôanimation avec le public, 

et permet aux bibliothécaires et bénévoles avec ou sans formation de mener une animation 

« clé en main ». Les plans de formations de la bibliothèque départementale peuvent inclure 

une session sur lôutilisation de ces outils. Selon une ®tude men®e aupr¯s de 70 biblioth¯ques 

par Delphine C¹me en 2004 pour son m®moire dô®tude de conservateur de biblioth¯que, 84% 

des bibliothèques interrogées ne conçoivent pas leurs propres expositions, par manque de 

ressources.  

Les biblioth¯ques d®partementales participent ou organisent aussi des ®v¯nements dôaction 

culturelle, de type festivals ou prix litt®raire ¨ lô®chelle du d®partement. Par exemple, le 

principal ®v¯nement de lôann®e pour la BdA est le festival de contes et art du r®cit Vos Oreilles 

Ont La Parole. 

 

e) Les outils de médiation 

Les outils de m®diation (®galement appel®s supports dôanimation ou outils dôanimation selon 

les d®partements) sont divers et lôoffre peut °tre tr¯s diff®rente selon les biblioth¯ques 

départementales.   

Il nôy a pas besoin n®cessairement dôoutils de m®diation pour mener des actions de médiation 

culturelle. Les bibliothèques peuvent faire appel à des acteurs extérieurs pour créer et mener 

les animations avec leurs propres outils et matériel. Ces acteurs extérieurs peuvent être 

associatifs et gratuits, des partenariats avec dôautres structures de service public locales, ou 

des prestataires professionnels payants (des conteurs, des musiciens, etc.). Si lô®quipe de la 

bibliothèque décide de mener soi-m°me lôanimation, elle peut opter pour une animation ne 

                                                           
70 TOM, G., Politiques culturelles départementales et action culturelle des BDP, M®moire dô®tude (Dipl¹me de 
conservateur des bibliothèques), Sous la direction de Dominique Lahary, Villeurbanne, ENSSIB, 2008. 
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nécessitant pas dôoutils ou de mat®riel particulier, ou ¨ partir de mat®riel disponible (papier, 

stylos, peintures, etc.), comme des ateliers dô®criture, un jeu de piste ¨ partir des collections, 

etc.  Dans ce cas-là, cela signifie que les bibliothécaires ou les bénévoles soit ont pris le temps 

dô®laborer une animation en se renseignant en ligne par exemple, se préparant ¨ lôavance, 

voire en se formant, ce qui demande un certain investissement de temps, soit ont utilisé les 

nombreuses fiches dôanimation disponibles en ligne sur des sites de bibliothèques 

départementales ou dôautres sites et blogs professionnels. 

Cependant, les outils de médiation prêtés par les bibliothèques départementales sont pensés 

pour apporter une plus-value à une animation en bibliothèque.  

¶ Les kamishibaï, raconte-tapis et contes en tissu complètent la simple lecture à voix 

haute dôune histoire : ils apportent une autre dimension au livre, un aspect vivant et 

théâtralisé à la lecture, et engagent le corps et les sens de lôenfant. Ils sont par 

conséquent très demandés par les institutrices dans le cadre de partenariats entre 

école et bibliothèque. 

 

 

¶ Les outils liés au numérique peuvent contribuer à démystifier les technologies 

numériques pour certaines catégories de publics victimes dôillectronisme, répondant 

ainsi ¨ la probl®matique de la fracture num®rique dont les biblioth¯ques sôemparent 

actuellement. On peut donner lôexemple de lôexposition interactive sur le th¯me du 

polar, « Mais qui a refroidi Lemaure ? »71, permet aux usagers dôutiliser des tablettes 

num®riques de faon ludique en menant lôenqu°te dôun panneau ¨ lôautre de 

lôexposition. De son côté, le PopFab, mini-fablab72 portatif, donne lôoccasion aux 

                                                           
71 Cette exposition fait partie des outils du parc dôoutils de m®diation de la Biblioth¯que dôAlsace, mais ®galement 
de plusieurs autres biblioth¯ques d®partementales, dans lôOise, la Touraine, le Loiret, le Vaucluse, le Morbihan, 
Savoie-Biblio, lôIlle-et-Vilaine, etc. 

72 Contraction de laboratoire et fabrication, un fablab est un lieu ouvert au public et mettant à disposition toutes 
sortes dôoutils, notamment num®riques, pour fabriquer des objets : imprimantes et stylos 3D, découpeuse vinyle, 
etc. 
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usagers de cr®er et de sôinitier ¨ lôutilisation dôoutils num®riques innovants. Dans le 

cadre de sa candidature au label Bibliothèque Numérique de Référence, la 

Biblioth¯que dôAlsace d®veloppe ainsi son offre dôoutils num®riques. 

 

¶ Les expositions sont le mode dôanimation le plus fr®quemment utilis®es par les 

bibliothèques et sont prêter par les bibliothèques départementales depuis leurs 

débuts73. Elles permettent de mettre en valeur une thématique et de créer un lien vers 

les collections de la bibliothèque. Lorsquôelles sont enti¯rement conues par la 

bibliothèque, elle représente une charge de travail et un investissement en temps très 

important. Les bibliothèques départementales achètent en général les expositions à 

des prestataires extérieurs, mais font un travail de documentation complémentaire, en 

y associant une sélection de documents issue de leur fonds et une bibliographie, afin 

que les publics puissent poursuivre leur découverte du th¯me de lôexposition par les 

livres. 

 

¶ Les malles th®matiques permettent dôavoir une s®lection importante dôouvrages, 

documents multimédias, jeux de société et jeux vidéo sur un thème particulier mis en 

valeur, tandis que faire une telle s®lection ¨ partir des seuls fonds dôune biblioth¯que 

de taille r®duite sôav¯re souvent impossible (les petites bibliothèques vont pouvoir 

constituer une table thématique, mais pas mener un atelier ¨ partir dôune vraie s®lection 

documentaire). 

 

¶ Les malles de jeux vid®o avec consoles permettent aux biblioth¯ques dôintroduire ce 

10¯me art (le num®rique) ¨ leurs publics, dôattirer le jeune public et potentiellement de 

créer un lien vers ses autres collections. Peu de bibliothèques peuvent se permettre 

lôacquisition de jeux vid®o et de consoles.  

 

 

 

 

                                                           
73 Huchet, B. et Payen, E., Lôaction culturelle en biblioth¯que, Paris, Éditions du Cercle de la Librairie, 2008. 
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2) La démarche qualité 

 

a) Définitions et histoire  

La démarche qualité trouve ses racines dans le taylorisme à la fin du XIXe siècle, qui cherche 

¨ augmenter le rendement et lôefficacit® des entreprises en d®composant la chaine de 

production en étapes et en cherchant à réaliser ces étapes de travail le plus efficacement et 

rapidement possible, à moindre coût. Les tâches sont standardisées afin de permettre une 

qualit® constante des produits de lôentreprise. 74 

La d®marche qualit® telle quôon la connait aujourdôhui a connu par plusieurs phases et théories. 

Le statisticien américain Walter A. Shewhart introduit dans les années 1920 lôutilisation des 

statistiques dans le contr¹le de la qualit® de la production de lôentreprise Western Electric 

Company. Les deux guerres mondiales constituent ensuite un contexte fertile pour la réflexion 

sur la qualité, avec la nécessité de produire rapidement, à moindre coût et en grande quantité 

des armes ou autres produits standardisés pour les soldats. William Edwards Deming, 

également statisticien, contribue ainsi ¨ am®liorer la production dôarmes aux Etats-Unis 

pendant la Seconde Guerre Mondiale, et joue un rôle majeur dans le développement industriel 

du Japon après la guerre en conseillant les grandes entreprises en management de la qualité. 

Dans les années 1970, Philip B. Crosby promeut le management de la qualité aux Etats-Unis 

(et en Europe), dont lôindustrie est mise ¨ mal par la concurrence des produits japonais, de 

meilleure qualité. Lôing®nieur Joseph M. Juran est ®galement consid®r® comme lôun des 

théoriciens du management de la qualité de la deuxième moitié du XXe siècle : il introduit le 

facteur humain dans le management de la qualité (la résistance au changement et les conflits 

interpersonnels seraient les principaux freins ¨ la qualit®) et le principe dôam®lioration continue. 

75 

La majorité des travaux de ces théoriciens américains sont traduits et popularisés au Japon 

par lôing®nieur Kaoru Ishikawa, contribue notamment au concept de Total Quality 

Management, où la recherche de la qualité se retrouve dans tous les processus de travail 

(même dans les processus qui ne sont pas directement liés à la production) et tous les acteurs 

de lôentreprise participent à cette qualit® dans le syst¯me global quôest lôentreprise. Ce concept 

                                                           
74 LAVALLÉE, S., Le management de la qualité dans une bibliothèque publique : Analyse et proposition pour une 
démarche de type ISO 9001 appliquée à une bibliothèque de lecture publique., M®moire dô®tude (Dipl¹me de 
conservateur des bibliothèques), Sous la direction de Marie-France Peyrelong, Villeurbanne, ENSSIB, 2008.  

75 Wikipédia, Management de la qualité, dernière modification en 2021. Disponible sur : 
https://fr.wikipedia.org/wiki/Management_de_la_qualit%C3%A9 (consulté le 17 août 2021) 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Management_de_la_qualit%C3%A9
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domine le secteur industriel dans les ann®es 1980 et 1990. En 1987, lôorganisation 

internationale de normalisation commence à publier des normes de référence pour le 

management de la qualité :  les normes ISO 900076 ont connu cinq versions pour le moment 

(1987, 1994, 2000, 2008 et 2015). 

Au fur et à mesure du XXe et XXIe siècles, la démarche qualité a conquis le domaine de 

lôindustrie, puis les entreprises commerciales, avant de derni¯rement °tre introduite dans les 

administrations publiques.  

 

Aujourdôhui, la d®marche qualit® ou syst¯me de management de la qualit® d®signe ç une 

organisation et des processus permettant de maitriser la qualit® dôun produit [ou service] 

r®sultant de ses activit®s, afin de satisfaire lôensemble de ses clients »77. Selon la norme ISO 

9000:2015, la qualité signifie « aptitude d'un ensemble de caractéristiques intrinsèques d'un 

objet à satisfaire des exigences », le client signifie « personne ou organisme qui est 

susceptible de recevoir ou qui reçoit un produit ou un service destiné à, ou demandé par, cette 

personne ou cet organisme » et un processus signifie « ensemble d'activités corrélées ou en 

interaction qui utilise des éléments d'entrée pour produire un résultat escompté ». Une 

procédure est la « manière spécifiée de réaliser une activité ou un processus ». 

Lôorganisme (entreprise, administration) est donc compos® dôune multitude de processus li®s 

les uns aux autres et participant à la qualité de produit ou service à destination de clients à 

satisfaire. Ainsi, toutes les activit®s de lôorganisme constituent des processus : la production, 

la communication, le management des ressources humaines, etc. La gestion des processus 

d®signe cette d®composition de lôactivit® dôun organisme, afin dôobtenir une description pr®cise 

du fonctionnement de lôentreprise, avec la r®partition des acteurs par t©che et les interactions 

entre ces acteurs dôune part et entre ces t©ches dôautre part. Lôapplication dôune gestion des 

processus suppose lôidentification des processus et interactions, puis leur pilotage et 

management. Lô®valuation r®guli¯re des performances de lôorganisme participe à une 

                                                           
76 ISO 9000 définit les principes essentiels et le vocabulaire du management de la qualité, ISO 9001 définit les 
exigences pour les entreprises souhaitant appliquer le management de la qualité, et ISO 9004 définit les lignes 
directrices pour l'amélioration des performances. 

77 LAVALLÉE, S., Le management de la qualité dans une bibliothèque publique : Analyse et proposition pour une 
démarche de type ISO 9001 appliquée à une bibliothèque de lecture publique., M®moire dô®tude (Dipl¹me de 
conservateur des bibliothèques), Sous la direction de Marie-France Peyrelong, Villeurbanne, ENSSIB, 2008. 
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d®marche dôam®lioration continue, permettant ¨ lôorganisme de sans cesse sôadapter aux 

évolutions de son environnement et aux exigences de ses clients.78 

 

 

Schéma dǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

Il est important de noter que lôapproche clients consid¯re aujourdôhui que les clients ¨ satisfaire 

sont autant des clients externes (les destinataires du service ou produit de lôorganisme) que 

des clients internes (les ®quipes de lôorganisme et les tutelles). Une d®marche qualité ne 

signifie donc pas sacrifier le bien-être de ses employés au profit de la satisfaction des clients, 

mais au contraire impliquer lôensemble des ®quipes dans un projet commun et prendre leurs 

avis et satisfaction en compte. 

La démarche qualité est souvent schématisée sous la forme de la Roue de Deming. En réalité 

inventée par Walter A. Shewhart, elle est popularisée au Japon par Dewing et demeure 

souvent nomm®e apr¯s lui. Elle repr®sente par lôacronyme PDCA la marche ¨ suivre pour 

permettre une amélioration permanente des performances : « Plan, Do, Check, Act è, côest-à-

dire planifier lôactivit®, la r®aliser, vérifier et évaluer la réalisation afin de repérer de potentiels 

dysfonctionnements et pistes dôam®lioration, et enfin réagir en fonction de cette évaluation 

pour améliorer le processus. 

 

                                                           
78 BOURREE, F., Processus & approche processus [en ligne], 2018. Disponible sur : http://qualite-en-
recherche.cnrs.fr/IMG/pdf/ANF_PRO-QUAL_PROCESSUS_FB.pdf (consulté le 17 août 2021) 

 

http://qualite-en-recherche.cnrs.fr/IMG/pdf/ANF_PRO-QUAL_PROCESSUS_FB.pdf
http://qualite-en-recherche.cnrs.fr/IMG/pdf/ANF_PRO-QUAL_PROCESSUS_FB.pdf
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Roue de Deming ou schéma PDCA de la démarche qualité 

Lôintroduction de la d®marche qualit® dans un organisme commence en g®n®ral par un ®tat 

des lieux des processus ou tâches, acteurs, et interactions existants, afin de comprendre le 

fonctionnement de lôorganisme et identifier dysfonctionnements et pistes dôam®lioration. Cet 

état des lieux permet de déterminer les objectifs et indicateurs de performance, et de modéliser 

des processus efficaces, efficients et simples. 

Les avantages de lôapplication dôune d®marche qualit® dans un organisme sont multiples. Elle 

offre tout dôabord une vision globale de lôorganisme en tant que syst¯me, son fonctionnement 

et lôensemble des acteurs. Cette vision dôensemble permet de rep®rer les processus les plus 

performants et ceux qui n®cessitent dô°tre ajustés. Elle contribue à optimiser les flux et 

rationaliser les co¾ts. Du point de vue du personnel, ce dernier peut davantage sôimpliquer 

dans la réalisation des objectifs de lôorganisme être partie prenante dans la réflexion sur 

lôam®lioration des performances, et mieux communiquer au sein de lôorganisme gr©ce ¨ 

lôapproche transversale. 

 

b) La démarche qualité en bibliothèque 

Les services publics ont commencé à adopter la démarche qualité dans les années 1990. 

Dans un contexte de difficultés économiques croissantes, les pouvoirs publics cherchent à 

optimiser et rationaliser lôutilisation des ressources publiques. La loi organique relative aux lois 

de finances de 2001 répond notamment entre autres à un objectif de performance des services 

de lôEtat.  

Lôune des particularit®s du service public dans lôapplication de la d®marche qualit® est les 

clients à satisfaire : non seulement le service doit satisfaire les personnes à qui il est destiné, 

mais ®galement les contribuables, dont lôargent finance le service, lôensemble de la soci®t® 
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cens®e b®n®ficier plus ou moins directement de lôaction du service publique pour lôint®r°t 

général, et les tutelles politiques et administratives du service. 

Lôintroduction de la d®marche qualit® dans les services publics et en particulier dans les 

services culturels comme les bibliothèques rencontre un certain nombre de critiques et 

craintes. Elle est dôailleurs encore plut¹t r®cente dans les bibliothèques : les premières 

bibliothèques à expérimenter le management de la qualité sont les bibliothèques universitaires 

ou à portée nationale, et les bibliothèques de pays anglo-saxons ou asiatiques. 

Lôune des craintes exprim®es renvoie par exemple ¨ lôid®e que lôapproche client de la 

d®marche qualit® serait incompatible avec le principe dôint®r°t g®n®ral du service public. 

Lôapproche client suppose de connaitre les exigences des clients et de chercher ¨ les 

satisfaire : cette personnalisation de lôoffre ne serait-elle pr®judiciable ¨ lô®galit® de service 

pour tous les citoyens, en dépensant plus de ressources pour certains clients minoritaires ? Il 

apparait toutefois que ces deux concepts ne sont pas opposés : la connaissance des publics 

et leurs exigences, dans leur pluralit® et diversit®, ¨ lôaide dôoutils de type enqu°tes de publics, 

permettrait au contraire de cibler les activit®s ¨ d®velopper et dôouvrir le dialogue avec les 

clients. 

Les spécificités du métier de bibliothécaire en France amènent également certains 

professionnels ¨ souligner lôexistence dôune tension entre logique de lôoffre et logique de la 

demande. En effet, la tradition française du bibliothécaire prescripteur de « bonnes lectures » 

a depuis laissé place à un profil de bibliothécaire médiateur qui, face à la baisse des 

inscriptions et des emprunts depuis les années 1970, conjugue dans son activité la prise en 

compte des demandes des lecteurs et sa propre expertise pour proposer des collections 

diversifiées. Une approche client signifierait pour certains abandonner cette valeur ajoutée de 

leur m®tier, en se limitant ¨ r®pondre ¨ des demandes de lecteurs. Cependant, lôapproche 

client promue dans la d®marche qualit® nôest jamais exclusive, et la satisfaction des ç clients » 

recouvre aussi les bibliothécaires, qui sont invités à considérer les demandes des publics 

comme lôun des facteurs de construction dôune politique documentaire.  

Enfin, certaines critiques sont dues à une méconnaissance de la d®marche qualit®. Lôobjectif 

dôoptimisation des ressources sur la base dôune ®valuation r®guli¯re des performances 

®voquerait restrictions budg®taires, r®duction dôeffectifs et contrôle excessif du travail. Or, la 

conception actuelle de la démarche qualité cherche à autonomiser les acteurs des processus 

et repose sur une vision plus transversale que hi®rarchique de lôorganisation du travail. Les 

bibliothèques ne sont pas un service marchand, elles ne peuvent donc pas être évaluer selon 

les m°mes indicateurs que dôautres organismes : certains indicateurs mesurables existent 

toutefois (les chiffres de fréquentation, les taux de rotation des collections, les acquisitions, 
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etc.), et toutes les activit®s ne sont pas et nôont pas ¨ °tre quantifiables (par exemple, les 

relations avec les usagers, lôimpact des biblioth¯ques sur lô®chec scolaire, la promotion de la 

culture, etc.). 

Dôun autre c¹t®, le management de la qualit® apporte certains b®n®fices sp®cifiques aux 

biblioth¯ques. Tout dôabord, lôabsence de textes officiels et contraignants constituant un cadre 

légal pour les activités des bibliothèques complexifie le travail des professionnels : Bertrand 

Calenge souligne par exemple dans Conduire une politique documentaire les demandes 

fréquentes de formalisation des politiques documentaires de la part des bibliothécaires. Un 

certain nombre dôactivit®s des biblioth®caires est pratiqu® de faon intuitive durant longtemps, 

comme lôanimation culturelle mentionn®e pr®c®demment. Parmi les r®ponses ¨ lôenqu°te 

expérience utilisateur du processus de prêt des outils de médiation réalisée durant mon stage, 

plusieurs personnes interrogées, bénévoles et bibliothécaires professionnelles, ne sont pas à 

lôaise pour conduire des animations aupr¯s du public sans lôappui dôune fiche animation 

d®taillant le d®roulement de lôanimation.  

La formalisation de lôactivit® par mod®lisation des processus apporterait non seulement un 

cadre de travail pour les équipes, mais permettrait également de formaliser le projet de 

lô®tablissement, outil de plus en plus n®cessaire pour rendre compte de lôutilisation des 

ressources publiques auprès des tutelles et des contribuables. En outre, lô®laboration de la 

politique qualit® de lô®tablissement est lôoccasion de d®terminer un projet commun avec les 

®quipes et la tutelle, renforant lôimplication de lôensemble des acteurs dans les objectifs de la 

bibliothèque et de la collectivité. 

 

c) La démarche qualité en bibliothèque départementale   

Lôapplication dôune v®ritable d®marche qualit® dans des bibliothèques municipales demeure 

marginale, mais lôadoption de cette d®marche peut passer par les biblioth¯ques 

d®partementales en tant que t°te de r®seau. Côest notamment la d®marche de la Biblioth¯que 

dôAlsace, par exemple pour une d®marche qualit® appliqu®e ¨ lôaccueil des publics : les relais 

ouverts aux publics de la BdA effectuent les mêmes activités que des bibliothèques 

municipales, et peuvent tester et évaluer certains processus dôaccueil avant de les introduire 

aux bibliothèques du réseau.  

La démarche qualité semble pertinente pour les bibliothèques départementales et en 

particulier pour la BdA : il sôagit dôune tr¯s grande structure (issue de la convergence de deux 

bibliothèques départementales), avec plus de 90 agents, un budget conséquent, et ayant la 

responsabilit® dôun r®seau de presque 300 ®quipements de lecture publique. La démarche 
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qualit® permet dôaugmenter les performances de la structure et optimiser les ressources 

financières, matérielles et humaines. 

La taille de la BdA et de ses effectifs implique de garantir une certaine continuité dans la qualité 

du service malgré des inévitables mouvements de personnel : la modélisation des processus 

permet à de nouveaux agents de déterminer avec précision leurs tâches, les interactions avec 

dôautres agents et processus et le périmètre de leur activité, et de maintenir la qualité de 

service malgr® le changement dôacteur. 

Lôefficacit® des processus de la BdA concerne un grand nombre dôacteurs : dôabord les 

bibliothèques du réseau qui bénéficient des services de la BdA, mais aussi plus indirectement, 

les usagers de ces bibliothèques, les partenaires locaux de la BdA et des bibliothèques du 

réseau, la BdA et la Collectivit® europ®enne dôAlsace en termes dôimage, et enfin lô®quipe de 

la BdA, pour qui un service performant peut réduire le stress et les conflits dans leur activité. 

Le contexte de la convergence des bibliothèques départementales en 2021 ajoute un enjeu à 

la démarche qualité : les pratiques et processus des deux anciennes structures sont dans 

certains cas à harmoniser. Cela suppose un ®tat des lieux de lôensemble des processus et une 

r®flexion sur la performance de ces processus ¨ lô®chelle du nouveau territoire. Les processus 

étant liés et corr®l®s entre eux, cette r®flexion ne peut quô°tre globale. Faire un ®tat des lieux 

dôun processus dans une d®marche qualit® suppose de prendre du recul vis-à-vis de 

lôorganisme afin dôadopter un point de vue le plus objectif possible : ma position de stagiaire 

pour effectuer lô®tat des lieux des processus de pr°t des outils de m®diation offre ainsi une 

position externe, permettant de repérer incohérences ou répétitions dans les processus. Pour 

les équipes, lôharmonisation des processus signifie des changements dôhabitudes ¨ adopter 

et peut faire lôobjet de certaines r®sistances. Le r¹le du service appui au pilotage, performance 

et qualit® est donc dôautant plus essentiel durant cette p®riode de transition.  

A terme, la BdA souhaite tendre vers une plus grande autonomie des équipes, avec des 

processus fonctionnant en transversalité dans la structure et modélisés de façon suffisamment 

claire pour que les agents nôaient pas besoin dôun encadrement constant dans leur activit®. 

 

d) La démarche qualité appliquée au prêt des outils de médiation  

La direction de la BdA exprime la volonté de rapprocher les outils de médiation du circuit du 

document, en tant que contenus prêtés aux bibliothèques du réseau en lien avec les 

collections, et de ne pas spécialiser les activités de la structure. La démarche qualité permet 

ainsi de modéliser les similitudes et liens entre les processus de prêt et circulation des 
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documents et de prêt et circulation des outils de médiation, et de déterminer les spécificités 

des outils de médiation. 

Au sein de la BdA, les outils de m®diation ne peuvent pas °tre emprunt®s comme nôimporte 

quel document sur le portail en ligne : leurs tailles variées et quelque fois imposantes, et leur 

montage parfois technique demandent un mode dôacheminement particulier et adapt® ¨ lôoutil. 

Ainsi, certains outils comme les kamishibaï et contes en tissu circulent dans les navettes de la 

BdA comme les documents, mais dôautres n®cessitent dô°tre r®cup®r®s par les biblioth¯ques 

sur lôun des sites de la BdA ou dô°tre livr®s s®par®ment. La r®servation des outils de m®diation 

doit donc passer par une étape de validation des dates de prêt demandées (en fonction des 

plannings des circuits de navette) et du mode de transport par un agent familier avec les 

spécificités des outils. Cette étape complique le processus de prêt des outils de médiation par 

rapport ¨ celui des documents, mais est pour le moment in®vitable. Jusquô¨ pr®sent, les agents 

chargés de valider ces paramètres pouvaient échanger par téléphone ou mail avec les 

bibliothèques pour d®terminer les dates de pr°t et le mode de r®cup®ration de lôoutil les plus 

adaptées, et ce fonctionnement permettrait une certaine souplesse dans le service aux 

bibliothèques. La démarche qualité vise à construire des processus simples et efficaces de 

façon à ce que les agents puissent les suivre sans être soumis à des contraintes trop 

importantes ou ¨ la n®cessit® de devoir les contourner pour sôadapter ¨ certaines situations 

particulières : une certaine souplesse doit donc être permise, en particulier dans les 

bibliothèques où les bibliothécaires sont habituées à une très grande indépendance dans leur 

travail. 

De plus, ces outils demandent une vérification au retour de leur ®tat et de lôensemble des 

éléments qui les composent (par exemple, les livres constituant une malle thématique, ou le 

nombre de planches dôun kamishibaµ). Cette ®tape prend un certain temps aux agents 

différencie ainsi les outils de médiation des documents, dont il suffit de scanner le code-barre 

pour les placer en retour dans le SIGB. 

Enfin, la diversité de format et de type dôoutils de m®diation conditionne leur transport, leur 

stockage et leur manutention. Par exemple, certains outils sont très lourds, les contenants 

doivent °tre pens®s pour faciliter ¨ la fois le stockage et le transport, lôespace de stockage doit 

pouvoir sôadapter au fur et ¨ mesure des acquisitions et s®curiser les outils pr®cieux. 

Il est important de noter que ces spécificités des outils de médiation peuvent différer entre le 

Nord Alsace et le Sud Alsace : par exemple, les malles thématiques et les expositions circulent 

dans les navettes avec les documents dans le Sud Alsace mais pas dans le Nord Alsace, car 

les flux de documents sont plus importants dans le Nord et les navettes manquent de place. 



   
 

60 
 

Lôensemble de ces particularit®s des outils de m®diation rend lôapplication de la d®marche 

qualit® au pr°t de ces outils pertinent, dôun ®tat des lieux des pratiques diff®rentes selon les 

territoires, à la modélisation du processus et la réflexion sur son amélioration.  

Dans cette d®marche, il est important dôidentifier les ç clients » (internes et externes) et de 

cerner leurs besoins et attentes. Lôenquête auprès de bibliothèques du réseau et les nombreux 

échanges avec les agents de la BdA impliqu®s dans le processus durant mon stage môont 

ainsi permis de prendre connaissance de leurs pratiques, leurs craintes, mais également leurs 

avis et conseils sur la construction dôun processus performant.  

 

3) Les enquêtes  

 

a) Enquête expérience utilisateurs du processus de prêt des outils de 

médiation : préparation 

Lôenqu°te exp®rience utilisateur du processus de pr°t des outils de m®diation r®alis®e durant 

mon stage a pour objectif de connaitre les pratiques des bibliothèques du réseau de la 

réservation des outils de médiation à leur circulation, afin de déterminer la satisfaction générale 

des bibliothèques vis-à-vis de ce service, les aspects des processus existants (Nord Alsace et 

Sud Alsace) qui sont efficaces et satisfaisants et ceux qui ne le sont pas, identifier des 

obstacles potentiellement m®connus jusquô¨ pr®sent, et ainsi obtenir des pistes dôam®lioration 

du processus. Cette enqu°te est ®galement le moyen dôobtenir des informations sur lôutilisation 

des portails en ligne (lôancien portail Karvi pour le Sud Alsace et le portail actuel Orph®e pour 

le Nord Alsace) par les bibliothèques, pour alimenter la réflexion sur le portail commun prévu 

en 2022. Enfin, lôenqu°te permet de distinguer les pratiques entre les bibliothèques du réseau 

Nord Alsace et celles du réseau Sud Alsace concernant les outils de médiation, qui pourraient 

justifier des processus différents transitoires. 

Les outils et lôobjet de cette enquête ont connues plusieurs ajustements avant sa mise en 

îuvre.  

Concernant la forme, lôenqu°te a ®t® pensée au d®part sous la forme dôun questionnaire ¨ 

diffuser à 30 bibliothèques du réseau, soit 5 bibliothèques par territoire desservi par les 6 sites 

de la BdA. La d®cision a finalement ®t® prise dôadopter une d®marche davantage qualitative 

que quantitative : lôobjectif principal nôest ainsi pas dô®valuer la satisfaction globale des 

bibliothèques du réseau vis-à-vis dôun processus quôil est pr®vu de modifier, mais dôalimenter 

la r®flexion sur lôam®lioration de ce processus ¨ partir des exp®riences de quelques 

bibliothèques. Afin de pouvoir obtenir des réponses plus précises et de permettre aux 
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biblioth®caires et b®n®voles dôexprimer des id®es auxquelles nous nôavions pens® au 

pr®alable, lôenqu°te prend donc la forme dôentretiens, et lô®chantillon est r®duit pour respecter 

les d®lais de mon stage (12 biblioth¯ques, soit deux par site de la BdA). Il est possible quôune 

enqu°te quantitative sous la forme dôun questionnaire diffus® ¨ un large ®chantillon de 

bibliothèques du réseau puisse compléter dans le futur la réflexion sur le processus, mais 

davantage dans une d®marche dô®valuation de la satisfaction des biblioth¯ques vis-à-vis du 

nouveau processus. Dans ce contexte de transition, avec la convergence des bibliothèques 

d®partementales et la r®flexion pour lôam®lioration et lôharmonisation des processus, la 

démarche dôentretiens est plus pertinente, dôautant plus que les biblioth¯ques nôont pas pu 

emprunter les outils de médiation depuis un an à cause des restrictions sanitaires. Le 

questionnaire réalisé est donc adapt® pour servir de grille dôentretien, avec les questions ¨ 

choix multiples transformées en questions ouvertes. 

Concernant le p®rim¯tre de lôenqu°te, la d®cision est prise de se limiter ¨ la question du 

processus, avec dôune part des questions concernant lôutilisation du portail en ligne et dôautre 

part les aspects logistiques du prêt. Les questions concernant le contenu des outils de 

m®diation sont retir®es car elles feront sans doute lôobjet dôune enqu°te de plus grande 

ampleur auprès des bibliothèques du réseau sur la politique de contenus en général : les 

suggestions dôacquisition, lôutilisation des fiches animation et des s®lections documentaires, 

les partenariats ®tablies par les biblioth¯ques pour lôaction culturelle, leur formation, les 

moyens à leur disposition pour lôaction culturelle, etc. De plus, les questions sur le prêt du 

mat®riel sc®nique sont supprim®es, car m°me sôil sôagit de mat®riel pr°t® pour mener de 

lôaction culturelle, il ne sôagit pas dôoutils de m®diation. Enfin, lôenqu°te est au départ conçue 

pour sôadresser ¨ des biblioth¯ques emprunteuses et des biblioth¯ques nôayant jamais 

emprunt® dôoutils de m®diation, afin de d®terminer les raisons pour lesquelles elles nôont 

jamais utilisé ce service. Cependant, cela multipliait le nombre de questions et sô®loignait de 

lôobjectif de d®part : ces bibliothèques non-emprunteuses pourraient ®galement faire lôobjet 

dôune enquête à part. 

Ainsi, lôenqu°te exp®rience utilisateur se concentre sur les points suivants : 

¶ Le profil de la structure (taille) et de lôinterlocuteur (b®n®vole ou professionnel) 

 

¶ Les habitudes de pr°t (nombre et type dôoutils emprunt®s) 

 

¶ Les modalit®s de r®servation (lôutilisation du portail en ligne pour la recherche dôoutils 

dans le catalogue et la réservation, la pertinence des durées de prêt) 
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¶ Les modalités de récupération des outils (modes de récupération privilégiés : sur site, 

livraison par navette, livraison directe, ainsi que lô®tat des outils emprunt®s) 

Pour des raisons de clarté, les processus étant encore distincts, les questions ont été 

différenciées pour les bibliothèques du Sud Alsace et celles du Nord Alsace, dans deux grilles 

dôentretien diff®rentes. 

Une phase de test des entretiens men®e aupr¯s de trois biblioth¯ques a permis dôestimer la 

clarté et la pertinence des questions, ainsi que le temps nécessaire pour les entretiens. 

Pour s®lectionner les 12 biblioth¯ques pour lôenqu°te, jôai pris contact avec les responsables 

des 6 sites de la BdA, qui ont une connaissance fine des territoires et bibliothèques, afin quôils 

sélectionnent deux structures chacun et me communiquent leurs informations de contact. 

Dans un souci dôobtenir des r®ponses les plus repr®sentatives de la diversit® du r®seau, jôai 

privilégié une pluralit® de types de structures et dôinterlocuteurs : des médiathèques 

communales et intercommunales, des bibliothèques municipales et des points lecture, qui ont 

tous des besoins et des approches différentes de la médiation culturelle et une utilisation du 

service de prêt correspondant à ces spécificités ; ainsi que des responsables dô®tablissement, 

des salari®s et des b®n®voles qui, par leur niveau dôexpertise vari®, peuvent percevoir et 

utiliser le service différemment. Ainsi, interroger des bénévoles permet de mesurer la facilité 

dôutilisation. 

Les 12 entretiens ont donc été effectués auprès de 5 médiathèques, 4 bibliothèques et 3 points 

lecture, et les interlocuteurs ®taient 3 b®n®voles, 2 salari®es et 7 responsables dô®tablissement 

(dont 4 sont aussi les seules salariées de leur structure). 

Jôai ®galement cherché à obtenir une diversité de points de vue sur le service en sélectionnant 

des biblioth¯ques habitu®es au service de pr°t dôoutils de m®diation et empruntant 

régulièrement, ainsi que des bibliothèques empruntant de façon plus occasionnelle. 

Jôai pris un premier contact avec les biblioth¯ques s®lectionn®es par t®l®phone afin de me 

pr®senter, pr®senter la d®marche de lôenqu°te et d®terminer ¨ la fois lôinterlocuteur id®al au 

sein de lô®quipe et une date et heure pour lôentretien.  

Afin de faciliter la prise de notes durant lôentretien, jôai construit une grille dôentretien sur un 

tableau Excel (Annexe 5). Lôentretien d®bute par une question ouverte, et la grille est remplie 

au fur et à mesure des réponses, complétées par des questions plus précises. 

Les entretiens ont duré en moyenne entre 10 et 25 minutes.  
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b) Benchmark auprès des bibliothèques départementales : préparation 

Lôenqu°te benchmark auprès de bibliothèques départementales réalisée durant mon stage a 

pour objectif de comparer leurs propres processus de prêt des outils de médiation à celui de 

la BdA et de potentiellement sôen inspirer. Les obstacles et problèmes rencontrés dans 

dôautres bibliothèques départementales concernant le prêt des outils de médiation, les 

solutions trouvées et les réflexions menées pour améliorer leurs processus sont également 

des éléments intéressants dans la réflexion à lô®chelle de la BdA. 

Le benchmark prend aussi la forme dôentretiens, afin dôobtenir le maximum de pr®cisions sur 

les processus et de pouvoir orienter lô®change pour d®velopper certains points pertinents pour 

le processus de prêt des outils de médiation de la BdA.  

Les entretiens commencent par une question chapeau générale sur le fonctionnement de leur 

processus de pr°t des outils de m®diation, et des questions plus cibl®es compl¯tent lôentretien 

en fonction des r®ponses obtenues. Jôai repris les ®tapes et ®l®ments du processus d®gag®s 

dans la synthèse comparative des processus Nord Alsace et Sud Alsace (ou état des lieux) et 

ajouté quelques éléments :  

¶ Le parc dôoutils de m®diation (types et nombre dôoutils de m®diation, budget, 

statistiques dôemprunt) 

¶ Le pr°t de mat®riel dôexposition (grilles, crochets, vitrines, etc.) 

¶ Les structures emprunteuses (à qui est ouvert le prêt des outils de médiation, sous 

quelles conditions) 

¶ Les conventions de prêt et assurances (le modèle et la durée des conventions, les 

conditions dôassurance des outils par les bibliothèques) 

¶ Les moyens humains (agents impliqués dans le processus, répartition du travail, 

organisation du parc dôoutils de m®diation et de lô®quipe sur les diff®rents sites de la 

bibliothèque départementale) 

¶ Le catalogue (catalogue en ligne ou non, séparé du catalogue des documents ou non) 

¶ La réservation et la validation (les durées de prêt et les délais logistiques de traitement 

de la demande de prêt) 

¶ Les outils informatiques (module de réservation en ligne ou non, fonctionnement) 

¶ Le suivi (outils utilisés pour le suivi des prêts) 

¶ Les documents de support pour les bibliothèques (les fiches animation, fiches 

descriptives des outils de médiation, checklists du contenu des outils, etc.) 

¶ La livraison ou récupération des outils (comment les bibliothèques récupèrent les outils 

de médiation, la fréquence des navettes) 
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¶ Le retour et la vérification des outils (qui vérifie les outils) 

¶ La formation des bibliothèques du réseau 

Jôai s®lectionn® 5 biblioth¯ques d®partementales selon plusieurs crit¯res : une répartition 

géographique sur le territoire métropolitain, une taille de structure comparable à la BdA 

(nombre de communes desservies, effectif de la bibliothèque départementale, et plusieurs 

sites ou annexes) pour que les enjeux logistiques soient similaires à ceux de la BdA, et un 

maximum dôinformations sur les outils de m®diation et les modalit®s de pr°t disponibles en 

ligne79. 

Les bibliothèques départementales sélectionnées sont donc : 

¶ La Médiathèque départementale du Nord (ce choix est pertinent par la taille du 

département et le fonctionnement sur deux territoires (Nord et Sud), avec deux parcs 

dôoutils de m®diation)  

¶ Savoie-Biblio (il sôagit de la premi¯re (et seule) biblioth¯que bi-départementale de 

France, issue de la convergence des deux bibliothèques départementales existante en 

2000) 

¶ La Bibliothèque départementale des Bouches-du-Rhône  

¶ La M®diath¯que d®partementale dôIlle-et-Vilaine 

¶ La Médiathèque départementale de Haute-Garonne 

Jôai pris un premier contact avec les structures, afin de me pr®senter ainsi que la démarche 

dôenqu°te, d®terminer lôagent charg® des outils de m®diation et ayant la connaissance la plus 

complète du processus de pr°t et de proposer une date et une heure dôentretien. 

Jôai ®galement construit une grille dôentretien pour les entretiens de benchmark (Annexe 4), et 

les entretiens ont suivi le même fonctionnement semi-directif que lôenqu°te exp®rience 

utilisateur. 

 Les entretiens ont duré en moyenne une heure, et des échanges par mail ont permis de 

compléter certaines réponses et obtenir certains documents de travail (modèles de 

convention, statistiques dôemprunt, mod¯le de tableau de suivi, etc.).  

 

                                                           
79 Seulement pour 4 bibliothèques départementales sur 5, la Médiathèque départementale de Haute-Garonne 
ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ŜȄǘǊŀƴŜǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ 
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c) Enquête expérience utilisateur : résultats et analyse 

Il est important de noter que cette enquête se concentre sur les pratiques des bibliothèques 

pré-pandémie de Covid-19 et les restrictions y ®tant associ®es, parmi lesquelles lôarr°t du pr°t 

des outils de médiation depuis mi-2020.  

Les premi¯res questions des entretiens pour lôenqu°te exp®rience utilisateur visent ¨ 

déterminer le profil des bibliothèques interrogées et leurs habitudes de prêt, car ces 

informations déterminent en partie leur utilisation du service de prêt (par exemple, différents 

types dôoutils de m®diation signifient diff®rents modes dôacheminement). Ainsi, sur les 5 

médiathèques, 4 bibliothèques et 3 points lecture interrogées, 9 structures soit 75% 

empruntent plus de 5 fois par an (avec un maximum dôune fois par mois, ce qui sôexplique par 

la dur®e de pr°t dôun mois), tandis que deux structures empruntent une ¨ deux fois par an. 

Sans grande surprise par rapport aux statistiques de pr°t et ce que lô®quipe sait des pratiques 

de prêt des bibliothèques du réseau, les outils les plus fréquemment empruntés sont les 

supports en tissu (raconte-tapis et contes en tissu) et les kamishibaï : plusieurs bibliothèques 

empruntent même exclusivement ces outils. Presque la moitié des bibliothèques interrogées 

(40%) mentionne les partenariats avec les écoles maternelles et primaires et des structures 

de petite enfance comme la principale occasion pour emprunter des outils, certaines 

répondant notamment à des commandes des institutrices sur des thèmes ou des supports 

particuliers, ce qui explique le plébiscite des kamishibaï et supports en tissu, ces outils se 

prêtant parfaitement aux animations avec des groupes dôenfants. 

Les malles et expositions sont plus rarement et occasionnellement empruntées, et pour 

certaines bibliothèques, de moins en moins souvent, car ces outils présentent des contraintes 

logistiques supplémentaires (les bibliothèques préfèrent ne pas avoir à se déplacer pour les 

récupérer), peuvent demander une préparation supplémentaire ou un certain niveau 

dôexpertise, ou sont pass®s de mode pour certains interlocuteurs (les expositions). 

Concernant lôutilisation du portail en ligne, il est nécessaire de noter que, les questions se 

portant sur les pratiques des bibliothèques précédant la pandémie, les bibliothèques du Sud 

Alsace font r®f®rence au portail Karvi qui nôest depuis plus utilis®. Cependant, leurs r®ponses 

permettent de dégager quelles fonctionnalités de Karvi leur étaient utiles et quels aspects du 

portail étaient faciles ou au contraire compliqués dôutilisation, afin de prendre ces éléments en 

compte dans la création du portail commun futur.  

Dans lôensemble, la grande majorité (90%) des bibliothèques interrogées trouve la réservation 

sur le portail (Nord Alsace ou Sud Alsace) plutôt pratique voire très pratique, ¨ lôexception 

dôune bénévole retraitée peu ¨ lôaise avec les outils informatiques en général. Les entretiens 
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révèlent toutefois des difficult®s plus r®pandues quôannonc®es pour utiliser le portail au 

meilleur de ses fonctionnalités : certains biblioth®caires et b®n®voles nôont pas rep®r® 

certaines fonctionnalités dans la recherche sur le catalogue, comme les filtres par catégorie 

dô©ge et dates de disponibilit® ou le lien pour t®l®charger le classeur ressource80 au format 

PDF, et déplorent quelque fois « lôabsence » de ces fonctionnalités. 

Une tendance générale et présente parmi les bibliothèques du Nord Alsace et du Sud Alsace 

interrog®es est la demande de davantage dôinformations sur les outils, leur pr®sentation, les 

conditions techniques de leur utilisation, des pistes d®taill®es dôanimation sur le portail en ligne, 

afin de pouvoir faciliter le choix de lôoutil ¨ emprunter et la pr®paration en amont de lôanimation : 

par exemple, pouvoir visualiser quelques planches des kamishibaï à partir du catalogue en 

ligne, comme côest d®j¨ le cas pour les raconte-tapis dans le Nord Alsace. 

Également afin de faciliter le choix des outils par les biblioth¯ques, deux dôentre elles 

souhaiteraient pouvoir filtrer les outils dans le catalogue selon leurs disponibilités pour leur 

territoire : en effet, certains outils (en particulier des kamishibaï) sont stockés sur les sites de 

la BdA et réservés aux bibliothèques du territoire rattaché à ce site. Cette question se pose 

aussi pour la fusion prochaine des bases, mais les parcs dôoutils de m®diation vont a priori 

rester séparés entre Nord Alsace et Sud Alsace.  

Les durées de prêt détermin®es par la BdA jusquô¨ pr®sent (un mois dans le Sud Alsace, 1 ¨ 

2 mois dans le Nord Alsace selon le type dôoutil) semblent convenir à la majorité des 

bibliothèques interrogées. 3 bibliothèques trouvent cette durée de prêt trop courte, mais la 

raison principale ®voqu®e est quôelles ont besoin de sôapproprier lôoutil et de pr®parer 

lôanimation ¨ lôavance : ce sont les mêmes bibliothèques qui demandent plus de détails sur les 

outils sur le catalogue en ligne, et qui nôont pas rep®r® le classeur ressource disponible en 

PDF. La dur®e dôun mois semble donc suffisante si les biblioth¯ques utilisent correctement les 

ressources mises à leur disposition. 

Les bibliothèques du Nord Alsace et du Sud Alsace se distinguent particulièrement dans leur 

récupération des outils de médiation. La grande majorité des bibliothèques du Nord Alsace a 

lôhabitude de r®cup®rer les outils par la navette (les outils l®gers de type kamishibaµ et supports 

en tissu) car cette dernière passe dans toutes les structures. Elles sont très satisfaites de ce 

service, et certaines ®vitent m°me dôemprunter des outils qui les feraient devoir se d®placer 

sur lôun des sites de la BdA. Au contraire, dans le Sud Alsace, il se trouve que les 4 

bibliothèques interrogées récupèrent toutes leurs outils sur les sites de la BdA (à Altkirch ou 

                                                           
80 Le document accompagnant les outils de médiation dans le Nord !ƭǎŀŎŜΣ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜ 
du Sud Alsace. 
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Colmar) : les navettes sôarr°tent dans des biblioth¯ques relais, mais étonnement, deux 

bibliothèques interrogées préfèrent se déplacer elles-mêmes, soit pour maintenir le contact 

avec lô®quipe de la BdA, soit pour ne pas °tre dérangée dans leur travail par une livraison 

dôoutil de m®diation.  

Dans lôensemble, le déplacement sur site des bibliothèques du réseau dépend énormément 

de la situation de la bibliothèque en question : certaines peuvent b®n®ficier dôun agent 

municipal qui fait le d®placement, dôautres dôun v®hicule de service, certaines se font 

rembourser leurs frais de d®placement, mais dôautres doivent utiliser leur v®hicule personnel 

sur leur temps libre, notamment lorsque lôeffectif de la biblioth¯que ne leur permet pas de 

partir, et le temps de trajet jusquô¨ un site de la BdA varie grandement. 

Les entretiens ont ®galement confirm® lôid®e de lô®quipe de la BdA selon laquelle le mat®riel 

dôexposition (grilles, crochets, vitrines) est de moins en moins emprunt® : les bibliothèques 

sont souvent équipées de cimaises.  

A la fin des entretiens, jôai invit® mes interlocuteurs ¨ faire un commentaire libre, une 

suggestion, une remarque. Jôai retenu les ®l®ments qui sont revenus et qui semblent pertinents 

pour le processus. Ainsi, plusieurs bibliothèques sont en attente dôinformations sur la reprise 

du prêt des outils de médiation, la fusion des portails, les nouveaux bibliothécaires référents 

après la convergence des bibliothèques départementales. La reprise des outils de médiation 

prévue en septembre apparait donc la bienvenue sur le réseau. De plus, plusieurs 

interlocuteurs ont exprim® le besoin dô°tre form®s ¨ lôanimation (en particulier sur les outils 

pr°t®s, mais ®galement en g®n®ral sur lôanimation avec des groupes, des enfants, des adultes, 

etc.), et cela autant de la part de bénévoles que de bibliothécaires professionnels. Une journée 

annuelle de présentation des outils (nouvelles acquisitions mais aussi parc existant) semble 

aussi la bienvenue pour sôapproprier les outils de faon plus efficace quô¨ travers un ®cran. 

Enfin, les bibliothèques empruntent les supports en tissu et les kamishibaï le plus, et sans 

surprise aimeraient plus dôacquisitions de ces outils, qui sôusent vite et sont paradoxalement 

peu disponibles car toujours empruntés. 

 

d) Benchmark : résultats et analyse 

Les entretiens de benchmark ont souligné la grande diversité de pratiques des bibliothèques 

départementales concernant le prêt des outils de médiation.  

Ainsi, en ce qui concerne les structures à qui le prêt de ces outils est disponible, deux des 

bibliothèques départementales prêtent uniquement aux équipements de lecture publique (par 
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manque de moyens et dôoutils de m®diation) comme côest le cas dans le Nord Alsace (et ce 

qui va °tre le cas sur lôensemble de lôAlsace). Deux autres biblioth¯ques d®partementales 

pr°tent ¨ une diversit® de structures (coll¯ges, ®tablissements de protection de lôenfance, 

hôpitaux, centres de détention, écoles, associations, structures culturelles, etc.), dont la 

Médiathèque d®partementale du Nord qui ne pr°te quô¨ des structures ayant un projet bien 

réfléchi en lien avec la lecture publique. La Médiathèque départementale de Haute-Garonne 

accorde aussi beaucoup dôimportance aux projets dôaction culturelle des biblioth¯ques, et 

encourage la démarche de projet des structures en leur prêtant prioritairement les outils de 

médiation. 

La question des conventions de pr°t des outils de m®diation est lôune des divergences entre 

les deux anciens processus Nord Alsace et Sud Alsace constat®es durant lô®tat des lieux : le 

Nord Alsace a fonctionné pour un temps sans convention (et auparavant établissait une 

convention par prêt, ce qui représentait une charge importante de travail administratif), et le 

Sud Alsace faisait une convention annuelle avec les bibliothèques et leurs tutelles. Trois des 

bibliothèques départementales interrogées simplifient cette question administrative en incluant 

le prêt des outils de médiation dans une convention générale avec les bibliothèques (englobant 

lôensemble des services de la BD auprès des bibliothèques), valable une ou plusieurs années 

(par exemple, la dur®e dôun sch®ma de lecture publique). La M®diath¯que d®partementale du 

Nord fonctionne comme le Sud Alsace, avec une convention de prêt des outils de médiation 

annuelle. La M®diath¯que d®partementale dôIlle-et-Vilaine établit quant à elle une convention 

par prêt, mais les documents sont générés automatiquement par le SIGB Orphée. Une 

convention annuelle ou pluriannuelle semble lôoption la plus efficace. 

Les r®ponses aux entretiens de benchmark, comme celles ¨ lôenqu°te exp®rience utilisateur, 

confirme la tendance de baisse de pr°t du mat®riel dôexposition dans les bibliothèques 

françaises : deux bibliothèques départementales ne prêtent plus ces outils (depuis 10 pour 

Savoie-Biblio), deux autres déclarent prêter de moins en moins ce matériel, car les 

bibliothèques sont équipées de cimaises, les expositions sont désormais moins populaires et 

les nouveaux types dôexpositions ne n®cessitent plus de grilles81. 

Concernant les dur®es de pr°t, on constate des pratiques tr¯s diff®rentes. Dôun c¹t®, Savoie-

Biblio détermine un calendrier avec des périodes de prêt fixes de 3 semaines à 3 mois en 

fonction du type dôoutil, et les biblioth¯ques peuvent choisir parmi ces périodes, sans en 

changer les dates. Ce fonctionnement permet un gain de temps dans le suivi des réservations, 

mais nôest pas particulièrement apprécié par certaines bibliothèques. De lôautre c¹t®, les 

                                                           
81 Les bibliothèques départementales interrogées investissent dans des expositions sous forme de kakemono, 
par exemple, qui tiennent debout tous seuls et sont légers et faciles à transporter. 



   
 

69 
 

médiathèques départementales du Nord et de la Haute-Garonne déterminent la durée de prêt 

au cas par cas, en fonction du projet dôaction culturelle de la biblioth¯que emprunteuse. Dans 

lôensemble, les biblioth¯ques interrog®es ®voquent une moyenne de dur®e de pr°t dôun mois, 

ce qui est comparable à la BdA. Elles ont ®galement en commun un d®lai dôun mois entre la 

réservation et le début du prêt, et de 15 jours entre deux prêts pour permettre le transport et 

la v®rification de lôoutil. 

Certains types dôoutils ont un fonctionnement de pr°t sp®cifique : par exemple, dans lôIlle-et-

Vilaine, les kamishibaï ne sont pas stockés au même endroit que les autres outils, ils sont 

répartis dans chaque site et prêtés sur une période courte, de façon à circuler plus facilement. 

Ces outils étant très demandés et faciles à stocker et transporter, des modalités de prêt 

simplifiées sont pertinentes. Une réflexion sur la simplification du prêt des kamishibaï est 

dôailleurs en cours au sein de la BdA. 

Il semblerait quôil nôy a jamais eu la n®cessit® de mettre en place des quotas de prêt pour les 

outils de médiation en Alsace, sans doute parce que les réservations étaient validées par un 

agent qui pouvait sôassurer que certaines biblioth¯ques ne monopolisent pas les outils. Trois 

des bibliothèques interrogées ont quant à elles choisi de mettre en place des quotas pour 

certains outils (raconte-tapis, par exemple), pour certaines structures emprunteuses (les CDI 

des collèges), ou pour tous les outils (Savoie-Biblio). 

Afin de simplifier le processus et dôoptimiser les ressources humaines, la BdA souhaite que 

les bibliothèques du réseau réservent les outils de médiation par le portail en ligne, et 

nôappellent la BdA quôen cas de probl¯me ou de besoin dôinformations suppl®mentaires. Deux 

des bibliothèques départementales interrogées utilisent aussi leur SIGB pour la réservation et 

le suivi des outils. La M®diath¯que d®partementale dôIlle-et Vilaine utilise dôailleurs Orph®e, le 

même SIGB que la BdA, et a pu tester certaines fonctionnalités, ce qui nous donne des pistes 

sur les possibilités et limites de lôoutil pour la r®servation en Alsace. Ainsi, jusquô¨ pr®sent, il 

nôest pas possible de param®trer Orph®e pour que les bibliothèques ne puissent réserver un 

outil que 15 jours après la fin du prêt précédent. Un agent doit donc nécessairement vérifier 

les dates demand®es pour le pr°t et les modifier si besoin, cette ®tape nôest pas automatis®e. 

De plus, la charg®e de logistique animation interrog®e reconnait quôOrph®e apporte un gain 

de temps important dans la gestion des réservations et le suivi, mais ne permet pas dôavoir la 

vision globale des pr°ts quôoffre un tableau de suivi Excel rempli manuellement. 

Trois des BD interrogées maintiennent un fonctionnement par échanges téléphoniques ou 

mails pour valider les demandes de réservations des bibliothèques, certaines à dessein : les 

médiathèques départementales du Nord et de la Haute-Garonne accompagnent la démarche 

de projet dôaction culturelle des biblioth¯ques. 
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Pour toutes les BD interrogées, les tâches de validation des réservations et suivi des prêts 

sont effectu®es par un agent ou une ®quipe dôagents d®sign®s sur cette mission, distincte du 

circuit du document. Les outils de médiation sont gérés par le service formation-animation en 

Ille-et-Vilaine, le service publics en Haute-Garonne et le service action culturelle et 

communication en Savoie. Dans le Nord, les médiateurs culturels gèrent les outils de 

médiation sans réellement appartenir à un service avec un cadre hiérarchique. Dans les 

Bouches-du-Rhône, le pôle coordination et appui documentaire est chargé de la circulation 

des documents, des bibliobus et des outils de médiation, mais le suivi logistique reste assigné 

à un service spécialisé au sein du pôle, le service réseaux. La BdA cherche au contraire à 

éviter la spécialisation des tâches en lien avec les outils de médiation, et à rapprocher au 

maximum ces outils du fonds documentaire. Les entretiens permettent toutefois de souligner 

la charge de travail importante que représente le suivi, et en particulier les échanges 

téléphoniques avec les bibliothèques. 4 BD sur 5 ont 3 personnes ou plus responsables de 

ces tâches.  

A part Savoie-Biblio qui ne fait aucune livraison dôoutils, 3 des BD font transiter au moins une 

partie des outils par leurs circuits de navettes bimensuelles (avec les documents), et peuvent 

également livrer directement certains outils : soit par les agents du service responsable dôoutils 

de médiation82, soit par dôautres services du d®partement (le service courrier ou les moyens 

g®n®raux). La disponibilit® dôun tel service de transport ¨ lô®chelle du d®partement est 

lôopportunit® pour la BD de ne pas ajouter la livraison aux missions de ses agents. 

Lôune des ®tapes de pr°t rep®r®es lors de la r®flexion sur le processus comme ®tant la plus 

chronophage et problématique est la vérification des outils à leur retour : il sôagit non seulement 

de scanner les codes-barres de tous les éléments composant lôoutil, mais ®galement de 

compter les planches de kamishibaï ou les pions de jeux de société. Toutes les BD interrogées 

ont reconnu que cette tâche prend beaucoup de temps, et deux interlocutrices ont déclaré que 

des agents font parfois abstraction de cette étape. Or, elle est bien nécessaire : des outils 

incomplets qui continuent de circuler dans les bibliothèques signifient que les structures ne 

pourront pas mener lôanimation pr®vue dans les meilleures conditions, et quôelles seront moins 

susceptibles dôutiliser ce service à nouveau. 

Les entretiens ont permis de découvrir certaines pratiques intéressantes de prêt des outils de 

médiation. Par exemple, parmi les documents qui accompagnent les outils durant le prêt aux 

biblioth¯ques, les biblioth¯ques dôIlle-et-Vilaine remplissent une fiche dô®valuation de lôoutil, 

qui permet à la MD de faire chaque année un bilan de la satisfaction du réseau, et les 

                                                           
82 Dans le Nord, certains logisticiens (chauffeurs) sont référents des outils de médiation et sont les seuls à les 
livrer et les manipuler. 
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bibliothèques de Haute-Garonne remplissent une fiche de retour dôexp®rience (d®taillant 

lôanimation men®e, les partenaires contact®s, les probl¯mes rencontr®es, le bilan de lôaction, 

etc.), qui sert aux autres biblioth¯ques qui empruntent lôoutil. De plus, deux BD soutiennent la 

communication sur les animations des bibliothèques du réseau, en proposant des affiches ou 

des tracts et en publiant lô®v¯nement sur le site du d®partement.  

Les biblioth¯ques interrog®es pour lôenqu°te exp®rience utilisateur expriment leur besoin de 

formation ¨ lôaction culturelle. Au sein des BD interrog®es, les pratiques diff¯rent : une BD ne 

propose aucune formation, dôautres forment ¨ lôutilisation dôoutils particuliers (les kamishibaµ, 

raconte-tapis, outils numériques), ou présentent les outils durant la formation initiale à la 

gestion de bibliothèques. La Médiathèque départementale du Nord présente la spécifié de 

conditionner le prêt des outils à une formation sur leur utilisation. Elle propose également des 

formations sur la d®marche de projet dôaction culturelle. Trois des BD organisent une journ®e 

annuelle de présentation des outils de médiation pour les bibliothèques du réseau, et une 

quatrième souhaiterait en faire de même, pour maintenir la relation avec les bibliothécaires du 

réseau. 

 

4) Préconisations : application de la recherche 

 

A la suite de lô®tat des lieux des processus existants, la deuxi¯me partie de mes missions de 

stage consiste à formuler des préconisations pouvant alimenter la réflexion sur le processus 

futur. Lô®tat des lieux a mis en avant les convergences, divergences des processus existants 

et les points de vigilance les concernant. Lôenqu°te exp®rience utilisateur a permis dôobtenir 

des informations sur lôexp®rience de biblioth¯ques vis-à-vis de ces processus, et, malgré 

lô®chantillon tr¯s restreint dôinterlocuteurs compar® ¨ lôensemble du r®seau, de d®gager des 

®l®ments tr¯s int®ressants voire inattendus. Enfin, lôenqu°te de benchmark aupr¯s de 

bibliothèques départementales a fourni une description détaillée de processus existants dans 

dôautres territoires, susceptibles dôoffrir ¨ la BdA un certain recul sur les diff®rents outils et 

approches possibles.  

Certains facteurs apparaissent d®terminants dans la r®flexion sur le processus. Dôabord, la 

prise en compte des spécificités territoriales entre le Nord et le Sud de lôAlsace et entre les 

réseaux de bibliothèques est essentielle dans les premiers temps pour la BdA, et pour certains 

processus, la question se pose si ces spécificités justifient des processus distincts ou si un 

processus commun doit être atteint. Ensuite, il est important de garder ¨ lôesprit que les 

processus sont corrélés et interagissent entre eux, la réflexion est nécessairement 
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transversale. Enfin, un certain nombre dô®l®ments d®pend des d®cisions des instances 

politiques locales, les élections régionales, départementales et de la CeA ayant eu lieu fin juin. 

Par exemple, les modèles de convention de prêt doivent être validés par le conseil 

d®partemental dôAlsace avant dô°tre diffus®s. 

 

a) Les moyens humains 

Les moyens humains demeurent lô®l®ment du processus ayant occup® la place la plus 

importante dans la r®flexion au sein de lô®quipe impliqu®e dans cette d®marche. Le pr°t des 

outils de médiation nôayant plus lieu depuis le deuxi¯me confinement, jôai effectu® lô®tat des 

lieux sur le fonctionnement du prêt pré-pandémie, et entre-temps, les agents responsables 

des outils de médiation ont changé de missions au sein de la BdA : dans le Sud Alsace, 

Rébecca Ponsgen est devenue responsable de la cellule développement organisation et 

méthodes, et dans le Nord Alsace, Thomas Deetjen, bibliothécaire référent depuis 2019 et 

responsable des collections alsatiques depuis 2020.  

La direction de la BdA ne souhaite a priori pas remettre un agent spécialisé en charge des 

outils de médiation, et considère les outils de médiation comme des contenus documentaires. 

Le chargé de mission Education Artistique et Culturelle serait donc identifié la personne 

responsable des outils de m®diation ¨ lô®chelle de la BdA. Il d®termine le contenu du parc avec 

les chargés de mission thématiques : la chargée de mission Publics Inclusion / Seniors, la 

chargée de mission Petite Enfance / Adolescents, et le chargé de mission Ingénierie 

numérique. La politique dôacquisition suivrait ainsi une logique de types de publics plutôt 

quôune logique de types de supports ou de collections. 

Les outils de médiation étant considérés comme des contenus documentaires, les 

bibliothécaires référents sont censés incarner la personne ressource pour les bibliothèques du 

r®seau ¨ la recherche dôun conseil ou dôun renseignement. Le chargé de mission Education 

Artistique et Culturelle représente quant à lui la personne ressource en interne pour les 

bibliothécaires référents face à une demande à laquelle ils ne peuvent pas répondre. Ce 

fonctionnement est similaire ¨ celui actuel pour tous types dôoutils : les bibliothécaires référents 

répondent aux sollicitations des bibliothèques de leur territoire, et contactent en interne le 

bibliothécaire spécialisé dans un domaine (musique, polar, jeunesse, etc.) si besoin. 

La proposition actuelle de processus (Annexe 7) mobiliserait le chargé de mission Education 

Artistique et Culturelle sur les missions dôaccompagnement des biblioth®caires r®f®rents dans 

leur propre accompagnement des biblioth¯ques du r®seau sur lôutilisation des outils de 

m®diation (d®veloppement du mode projet, plan dôinitiation d®couverte des supports et 
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modalit®s dôanimation, etc.), et de cr®ation de supports de travail pour d®velopper les 

capacités des bibliothèques ¨ programmer des animations (fiches dôactivit®s, tuto vid®o, etc.).  

 

Les étapes du processus qui sont bien spécifiques aux outils de médiation demeurent la 

réception des demandes de prêt et leur validation, ainsi que le suivi des prêts : le transport 

des outils, par navette ou même en livraison directe, est planifié et effectué similairement aux 

documents.  

Ces tâches sont li®es directement ¨ lôorganisation logistique de la circulation des documents 

et des outils de médiation : réception des demandes de réservation via Orphée ou par 

t®l®phone ou mail (en fonction lôop®rationnalit® du module de r®servation sur Orph®e), 

vérification (et modification si besoin) des dates de prêt et du mode de livraison en fonction 

des dates de navettes et du type dôoutil r®serv®, et la validation de la demande de r®servation. 

Ces tâches supposent aussi une certaine visibilité sur le reste du processus (en particulier la 

livraison) pour pouvoir assurer un suivi efficace. 

Pour évaluer quelles ressources humaines (nombre et types dôagents) il serait n®cessaire 

dôallouer ¨ cette ®tape du processus, la cellule d®veloppement organisation et m®thodes et 

moi-même avons déterminé les avantages et les inconvénients de chaque option, avant de 

d®duire quôun fonctionnement par binôme entre un bibliothécaire « référent du parc » et un 

assistant logistique par site serait actuellement la solution la plus pertinente. En effet, ce type 

de binôme serait complémentaire en termes de missions et de compétences : les 

bibliothécaires référents sont déjà en contact régulier avec les bibliothèques et maitrisent 

davantage les contenus, tandis que les assistants logistiques sont familiers avec les circuits 

des navettes et les modalités de livraison des outils. Deux agents sur le processus assurent 

®galement le remplacement de lôun ou de lôautre en cas dôabsence, et donc une qualit® de 

service continue pour les biblioth¯ques. Cette responsabilit® pourrait faire lôobjet dôune mont®e 

en comp®tences pour lôassistant logistique (notamment concernant lôutilisation dôoutils 

informatiques). De la formation supplémentaire serait sans doute nécessaire pour cette 

montée en compétence, et permettrait de répartir la charge de travail au sein du binôme, et à 

terme, que les assistants logistiques puissent se charger seuls de ce suivi. 

 

Durant les entretiens de benchmark, lôune des raisons ®voqu®es pour maintenir un service ou 

un agent sp®cialis® sur les outils de m®diation est lôexpertise de ces agents sur le parc dôoutils 

de médiation, expertise quôil serait difficile dôatteindre en ®tant mobilis® sur dôautres missions. 

On remarque ainsi une certaine tension entre expertise et polyvalence : une approche 
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transversale et polyvalente du processus des outils de médiation, avec les bibliothécaires 

référents comme personne ressource des bibliothèques du réseau, ne permettrait 

certainement pas dôatteindre le m°me niveau dôexpertise sur le contenu des outils quôun 

service ou agent sp®cialis®. Cependant, la sp®cialisation exclusive dôun agent sur une mission 

peut ®galement poser un probl¯me lorsque lôagent en question change de poste ou quitte la 

structure : lôappropriation du poste par un nouvel agent est plus compliqu®e si la seule 

personne connaissant cette mission nôest plus l¨. La polyvalence de lô®quipe sur lôensemble 

des missions contribue à maintenir un certain niveau de qualité de service. Le fonctionnement 

transversal permet également une certaine cohérence des missions des agents entre elles, et 

par rapport aux objectifs déterminés par la direction. 

Le positionnement du chargé de mission Education Artistique et Culturelle (et des chargés de 

mission thématiques) en tant que personne ressource ayant une connaissance fine du parc 

dôoutils de m®diation semble apporter une solution ¨ cette tension entre polyvalence et 

expertise, car il peut conseiller les bibliothécaires référents pour des demande spécifiques ou 

compliquées de bibliothèques. 

Cette organisation suppose que les bibliothécaires référents et assistants logistiques (et en 

particulier les binômes constitués) soient formés sur les outils de médiation qui composent le 

parc de la BdA afin quôils puissent r®pondre efficacement aux demandes des biblioth¯ques de 

leur territoire.  

A cet égard, les notices des outils sur le SIGB Orphée devraient être suffisamment complètes 

et claires pour que les biblioth®caires r®f®rents puissent sôen servir pour affiner leur 

connaissance des outils et apporter des conseils de qualité aux bibliothèques. Ces notices 

sont également visibles sur le portail en ligne accessible aux bibliothèques du réseau, qui 

pourront ainsi faire un choix plus éclairé si les informations sont détaillées. 

Pour les mêmes raisons, il serait intéressant de reprendre les documents de référence des 

outils présents sur le serveur (de formes et contenus vari®s selon la date dôacquisition), les 

harmoniser, rassembler, et les rendre accessibles aux bibliothécaires référents, pour disposer 

dôinformations suppl®mentaires pour conseiller les bibliothèques.  

 

b) Les moyens techniques 

Le processus de prêt des outils de médiation est étroitement lié aux fonctionnalités du SIGB 

Orphée, et plus particulièrement le module de réservations des outils de médiation. La BdA 

est en contact avec lô®diteur du logiciel, C3rb, afin de co-construire le portail commun pour 
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2022. Les bases vont fusionner, mais concernant les outils de médiation, les bibliothèques du 

Nord Alsace nôauront acc¯s quôaux outils du Nord Alsace et de m°me pour le Sud Alsace, afin 

dô®viter de transporter des outils dôAltkirch, au Sud de lôAlsace, ¨ Betschdorf, au Nord (les 

co¾ts de carburant, dôentretien des v®hicules, les ressources humaines et le temps 

nécessaires étant trop importantes). Les dernières nouvelles des échanges avec C3rb ont 

apporté lôestimation dôun module de r®servation op®rationnel pour le printemps 2022. Nous 

avons donc produit avec ma tutrice trois schémas de processus différents en fonction de ces 

différentes temporalités : deux schémas distincts de septembre 2021 (la reprise du prêt) au 

printemps 2022 pour le Nord Alsace et Sud Alsace, et un schéma commun à partir de la 

disponibilité du module de réservation. Le catalogue transitoire créé et diffusé aux 

bibliothèques sera alimenté au fur et à mesure du désherbage et des acquisitions. 

Nous avons détaillé un ensemble de fonctionnalités qui simplifieraient le processus de prêt, et 

cette liste va permettre dans les échanges avec C3rb sur les paramétrages du module de 

r®servation de d®terminer ¨ quel point il est possible dôinformatiser le processus pour all®ger 

la charge de travail des agents.  

 

c) La formation et lôaccompagnement des bibliothèques du réseau 

Le benchmark comme lôenqu°te exp®rience utilisateur soulignent la demande et la nécessité 

de formation ¨ lôanimation. La formation peut prendre diff®rentes formes et avoir diff®rents 

objets. 

Une journée annuelle de présentation des outils, où les bibliothécaires et bénévoles peuvent 

manipuler les outils afin de se les approprier, serait lôopportunit® de rappeler le fonctionnement 

du prêt, de favoriser les dynamiques de réseau entre bibliothèques et de promouvoir le service 

de pr°t des outils de m®diation de la BdA. Une formation ¨ lôutilisation de ces outils (la lecture 

¨ voix haute avec un kamishibaµ, lôutilisation dôun raconte-tapis, dôun PopFab, etc.) peut 

également être complétée par des sessions de formation sur comment monter un projet 

dôaction culturelle, comment communiquer sur ses actions, les techniques dôanimation avec 

des publics empêchés, etc. Les bibliothécaires formés seront plus autonomes dans leurs 

pratiques dôaction culturelle, et seront sans doute amen®s ¨ emprunter plus souvent des outils 

de médiation de la BdA.  

La simplicité du processus de prêt des outils de médiation repose en partie sur la capacité des 

bibliothécaires et bénévoles de choisir et réserver leurs outils sur le portail en ligne. Or, 

lôenqu°te exp®rience utilisateur montre que certains bénévoles et professionnels se trouvent 

eux-m°mes dans la situation o½ ils pourraient b®n®ficier de m®diation num®rique. Si cela nôa 
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pas encore ®t® fait, la diffusion (ou rediffusion) au r®seau dôun tuto dôutilisation du portail 

(générale ou uniquement pour la réservation des outils de médiation) serait sans doute la 

bienvenue, en particulier ¨ lôoccasion du nouveau portail pr®vu pour 2022. 

A cet égard, la présentation des outils de médiation sur le portail en ligne gagnerait à être la 

plus claire, lisible et surtout détaillée possible, avec des visuels et textes de présentation, le 

lien de téléchargement du classeur ressource ou de la fiche descriptive au format PDF, les 

informations pratiques de lôoutil. Le portail en ligne actuel du Nord Alsace propose un bon 

nombre de ces informations, mais lôenqu°te exp®rience utilisateur a r®v®l® que m°mes des 

bibliothécaires habituées à ce service ignoraient que certaines informations étaient 

disponibles : une réflexion plus approfondie sur la présentation de ces informations sur le 

catalogue sera sans doute à mener. 

 

Un questionnaire a ®t® r®alis® lôann®e derni¯re pour recenser les besoins du r®seau en termes 

dôoutils de médiation, mais nôa pas ®t® diffus® ¨ cause de la pand®mie. Une fois que le pr°t 

aura repris et que le processus aura pu être testé, ce questionnaire (remanié à la lumière des 

derniers ®l®ments) pourrait °tre diffuser pour alimenter la politique dôacquisition future. Cette 

enquête ou une autre pourrait aussi préciser les attentes et besoins du réseau en matière de 

formation et dôaccompagnement dans les projets dôaction culturelle.  

Lôun des enjeux principaux concernant lôaction culturelle en biblioth¯que consiste ¨ construire 

un projet, formalis®, en coh®rence par rapport au projet de lô®tablissement et de la collectivit® 

et par rapport au profil des publics et des partenaires locaux potentiels. Il sôagit de ne pas 

« faire de lôanimation pour faire de lôanimation ». La BdA peut jouer un rôle essentiel dans cette 

d®marche de projet dôaction culturelle aupr¯s des biblioth¯ques. Cette question de 

lôaccompagnement des biblioth¯ques dans leur projet semble particuli¯rement importante au 

regard du changement de politique de prêt vis-à-vis des structures éducatives, sociales, 

culturelles. Les collèges, associations, hôpitaux, RAM, foyers de jeunes en difficulté, centres 

de d®tention et autres dans le Sud Alsace ont lôhabitude de pouvoir emprunter des outils de 

médiation pour pouvoir mener des animations avec leur propre public (souvent des publics 

empêchés ou éloignés, ou des enfants). Certains outils sont même pensés pour ces publics 

empêchés. Il semble à ce titre important de guider les bibliothèques du réseau dans des 

stratégies de partenariats avec ces structures, pour développer la médiation culturelle auprès 

des publics emp°ch®s, renforcer lôimplantation des bibliothèques dans le territoire et 

promouvoir les projets de médiation autour du livre et de la lecture dans le département entier. 

Dans cette démarche, les bibliothèques gagneraient à être encouragées dans des partenariats 
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avec des structures différentes des écoles primaires et des RAM, dont le public dôenfants et 

de tout-petits est plus familier à beaucoup de professionnels et bénévoles. 
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CONCLUSION 
 

La fin (espérons proche) de la pandémie et la reprise des activités quotidiennes des 

biblioth¯ques sera lôoccasion de se poser la question de comment ramener les usagers qui 

nôont pas fr®quent® la biblioth¯que depuis plus dôun an, et qui ont pour certains trouvé des 

alternatives en ligne ¨ leurs pratiques en biblioth¯que. Lôun des atouts sur lesquels la 

bibliothèque peut compter est sa caractéristique de lieu vivant et accueillant, permettant une 

diversité de pratiques libres, selon le concept de tiers-lieu. Lôaction culturelle joue un r¹le 

important dans la définition de la relation des usagers au lieu de la bibliothèque, à son 

ambiance, et à son ouverture. Elle apporte aussi une visibilité appréciable à la bibliothèque et 

permet lôinclusion de nouveaux publics, dont les publics emp°ch®s, dans lôoffre de services de 

la bibliothèque.   

Aujourdôhui plus que jamais, la biblioth¯que d®partementale constitue un acteur essentiel pour 

guider les bibliothèques du réseau vers un semblant de retour à la normal tout en respectant 

les mesures sanitaires mises en place par le gouvernement (port du masque, distanciation 

physique et récemment pass sanitaire). Son accompagnement des bibliothèques est 

lôopportunit® pour celles-ci de passer dôune logique cumulative dôanimations à une véritable 

politique dôaction culturelle, r®fl®chie en lien avec les publics et les acteurs du territoire.  

La nouvelle échelle des missions de la Biblioth¯que dôAlsace fait que la performance et la 

qualit® de ses services sont dôautant plus attendues (de la part des tutelles, des bibliothèques 

et des usagers) et ont des répercussions importantes sur le réseau de lecture publique 

alsacien.  

A la suite dôautres services publics et biblioth¯ques, La BdA sôengage dans la démarche 

qualité. Ainsi, pour le processus de prêt des outils de médiation, la démarche qualité a permis 

dôeffectuer un état des lieux et diagnostic de la performance des pratiques existantes, et vise 

la construction dôun processus efficace, efficient et simple. Le contexte de la création de la 

BdA par convergence des bibliothèques départementales fait que le moment opportun pour 

évaluer les pratiques et rebâtir des processus performant en poursuivant une qualité de service 

supérieure et une amélioration constante. 

Le succès de la démarche qualité au sein de la BdA pourrait aboutir dans quelques années à 

lôintroduction de cette d®marche au sein m°me des biblioth¯ques du r®seau, afin quôelles aussi 

puissent faire évoluer leurs propres pratiques dans un objectif de qualité du service public pour 

les usagers. 
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